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- élément du journal la Réforme; M. Gouache père 

KK Ledru-Rolhn, Schœleher, Vallier et Lêou-

^"'^ise en cause de M. Gouache [ils; comparunou des 

CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Qise : Accusa-
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%Ue parricide; deux accusés 

LOlCIAiitES. 
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uspmblce a commencé aujourd'hui la révision du 
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 Constitution. La discussion a marché vite, car 

'île monde est à bout u'argumens, et chacun sent la 

S-ggité cl arriver au vote définitif; mais elle aurait mar-

ulus vile encore sans la déplorable intervention de 
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- Félix, Pyat 
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Dr0

pÔsé un amendement qui a occupé la plus grande 

urtie de la séance; c'était le droit au travail, qui, déjà 

P
 )uUSS

é à une majorité considérable , revenait néan-

moa fort intrépidement à la charge, au risque d'essuyer 

ne nouvelle et plus éclat un te dél'aiie. Mais cette reprise 

S la riafesliofl du droit au travail n'était vraiment pas sé-

reuse dans la pensée même de celui qui s'en faisait le 

-^moteur. M.' Pyat savait fort bien que toute tentalive à 

Sel éijard devait infailliblement échouer ; il ne pouvait a-

voirfa prétention de ranimer un débat complètement é-

ngjtt et de saisir l'attention de l'Assemblée par la vigueur 

ie il logique ou la nouveauté de ses aperçus. Aussi le 

fruit au travail n'a-t-il paru être pour lui qu'un méchant 

pniiexte, qu'une occasion de violence et de scandale. M. 

p«i ne s'mquiétait probablement guère, au fond, du sort 

-
t
ti aurait son amendement. Ce qu'il semblait chercher, 

,-iiia.t l'i moyen de prononcer à la tribune parlementaire 

un discours de clubiste, et, qu'on nous passe le mot, de 

MBi/ttf/enr socialiste. Si tel a été soa but, il faut lui ron-

■nv 'cette justice, qu'il l'a parfaitement atteint; il a le 

droit de sa féliciter du rôle qu'il a joué à la triDu.ue -À 

peut hardiment monter au Capito'.e et rendre grâces aux 

dieux. 

Nous nous étions imaginé jusqu 'à ce jour que M. Félix 

fat, homme d'esprit d'ailleurs, était un des moins exal-

te; dans ce parti de furieux qui siège à l'extrô-.ne gauche 

et fie l'on appelle la Montagne ; force nous est bien d'a-

vouer que nous nous étions trompés. Amende honorable 

à M. Pyat ; nous le tenons désormais pour un franc et sin-

tkè montagnard , il a sa place marquée entre M. Ruvi-

mier et M. Deville, tout près de M. Ferdinand Gambon. 

H. Pyat a ramassé et apporté à la tribune toutes les vied-

fea déclamations qui traînent depuis six mois dans les 

journaux et les écrits socialistes ; il a fait le procès à' la 

société actuelle, il l'a train e dans la boue, il s'est effor-

ce de la présenter comme une société de bourreaux et de 

cannibales. Triste mission qu'il .s'est imposée là ! Tâche 

odieuse et funeste que celle qu'il a entreprise d'irriler Jes 

Cassions et d'envenimer les haines ! L'Assemblée a éner-

jWuemètn protesté contre ces mensongères accusations ; 

«lie a crié avec raison à l'insulte et à la calomnie; M. le 

président a plusieurs fois rappelé à l'ordre l'orateur, 

<jui n'avait pas même l'excuse de l'improvisation, car son 

discours était écrit. Peut-être est-il à regretter, quelque 

respect que l'on ait pour la liberté de la tribune, que AL 

Armaïut Marrast n'ait pas cru devoir aller plus loin, et 

que le règlement à la main, il n'ait pas jugé à propos de 
lu

' interdire momentanément la parole. 

tst-il permis, en effet, de dire impunément du haut de 

■ Ahurie, que la société actuelle n'a pour tout moyen de 

«"ineraement que le sabre des gendarmes et... la guillo-
geae Buzapçais ? Comme si l'on pouvait oubl er que les 

', amnes de Buzançais avaient assassiné un homme à 

*JH» de lourche? Est-il permis d'ajouter que ce n'« st 

un état de choses qui supprime le travail et qui, par 

^; Bourreau, supprime aussi l'homme ? Est-il permis de 
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sont aPotre!* de la fraternité» Allons donc, ils n'en 
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^pan e moins souffrante ; 

. . J c est par ces monstrueuses exagérations qu'ils 

a«L.!*" l .a égarer les masses et à souffler le feu d'une 

ne viser qu'à la conciliation ; ils s'appellent èux-
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' And,^du v 't?; iL1ée;etcet. y . -—"«"i c<- tel ouvrier, -qui s'appelle 
rh n a pas craint de se prononcer hau-

lement contre le droit au travail, qu'il disait être simple-

ment un prétexte à la fainéantise. Il a été plus loin, il a 

ajouté que cette opinion n'était pas uniquement la sienne, 

qu'elle était aussi cePe, sinon de tous, au moins dé la 

plupart des ouvriers qui avaient voté pour lui. L'Ass°m-' 

blée a accueilli par cie nombreuses marques de sympa-

thies, ces hovmêtos et courageuses paroles, dont l'effet 

devait être d'autant plus grand, que l'incorrection en étaii 

[dus évidente; elle a plus vivement applaudi encore, lors-

qu'il s'est écrié en terminant : « Si j'étais un contre-maî-

tre, vous, trouveriez peut-être mes raisons intéressées, 

mais je suis un simple ouvrier, qui ai passé ira vie à tra-

vailler, et je vous dis que le travail manque rarement à 

qui venter, avo'r. » 11 est vrai que cette dernière asser-

tion a été contredite par un autre ouvrier, M. Pellelier, 

qui, disait-il, avait été obligé/ n 184Q, faute do travail, 

de faire tour à tour, marchand de (ulieot, boucher, cui-

sinier, pâtissier, commis-marchand de vin, etc., etc. Mais 

que prouvait cette objection toute personnelle ? Tout au 

plus que M. André (-lu Var, av«it bien fait d'indiquer, 

pour les tCMps de crise, la part de l'exception. 

Un vote décisif a clos cette discussion orageuse. I/a-

mendemotit.de M. Félix Pyat a été rejeté au scrutin de 

division par une|majorité immens >, 638 voix contre 86. 

L'Assemblée a ensuite adopté en courant un assez grand 

nombre d'articles du projet révisé. Elle ne s'e*t arrêtée 

qu'à Part.|28,jqui traite des incompatibilités, et dont le 

premier paragraphe est ainsi conçu : « Toute fonction 

publique rétribuée est incompatible avec le mandat de re-

présentant du peuple. » Un déb.U assez vif s'est engagé 

sur une modification importante que proposait d'y appor-

ter la Commission, et qui consistait en l'ad lition de ces 

mots : « L'exercice de toute fonction, etc. » L'Assemblée 

a rc-fusé de sanctionner cette rédaction nouvelle ; mais un 

second am-mdement a surgi aussitôt, qui tendait à l'aire 

décider 'que l'incompatibilité absolue ne porterait que 

sur les fonctionnaires amovibles ; ej, comme il étnit déjà 

tard, la suite de la discussion a été renvoyée à demain. 

N' us ne transcrivons pas ici les ar ides adoptés ; nous 

donnerai)*, après le vote d'ensemble, le, texte définitif de 

la Constitution. !.e projet a, du res e, subi fort peu de 

chang mens. Nous ne sLn Torons, eo,<;me ayant de l'im-

portance, que àVux dispos^ions nouvelles, l'une qui im-

pose au président de la République l'obligaiion de prêter 

serment au sein de l'Assemblée nationale (art. 47); l'au-

tre qui déclare que toute mesure par laquelle le président 

de la République. dissout ou pr rogo l'Assemblée est un 

crime de haute trahison; que, par ce seul fait, le prési-

dent est déchu de ses fondions, que les ciioyens sont te-

nus de lui refuser obéissance, et que les juges de la 

haute Cour de justice doivent se réunir immédiatement, 

à peine de foiiaiture, dans le lieu qu'ils désignent, et y 

convoquer les jurés, pour appliquer au président et à ses 

complices les peines prononcées par la loi. 
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E,VENEMENS SE MAI ET BÉ JUIKT. 

Voici le rapport fait au nom du Comité de l'intérieur, 

au- la proposition de M. Laurent (de l'Ardèche), relative 

à une enquête supplémentaire fur les évér.emons de mai 

et de juin, par M. Ed. Fayolie. 

Citoyens représentans, 
Vous avez renvoyé au Comi 'é de l'intérieur une proposition 

de M. Laurent (de l'Ardèche). 
Cette proposition avait pour but ces trois choses ■ 
Kecbcrchcr au milieu das docuinens déjà publiés les faits 

qui éiablissent l'intervention des anciens partis dynastiqnes 
dans les évenemens de mai et de juin ; 

Nommer une Commission de quinze membres pour conti-
nuer l'enquête évidemment insuffisante et incomplète; 

Etendre cetie enquête aux laits nouveaux qui, tant à Paris 
que dans les départemens

l
 pourraient troubler l'ordre et me-

nacer la lié; ublique. 
D fférenies pièces, sur lesquelles nous aurons à nous expli-

quer bientôt, oui été produites à l'appui de cette proposition 
devant le Ccmitô de l'intérieur. 

Le Comité n'a pas pensé qu'il dût remonter jusqu'à la Com-
mission d'enquête et au rapport soumis par elle à l'Assem-
blée nationale. Ce rapport, après avoir été lu eu séance pu-
blique, a traversé l'épreuve de la discussion. On a pu l'atta-
quer et le d -.f/endre, en discuter les termes, en contrôler le 

caractère et les assertions, opposer le rapport à l'en picie et 
l'enquête au rapport. Si ou ne l'a pas fait, c'est dans un sen-
timent de conciliation u op lionor-ible pouf que nous ne soyons 
pas cfispofés à nous y associer. 

J,a di-cu.'Sion a clé clos^ par l'ordre du jour, et il n'est 
plus' permis de la rouvrir. Tout examen serait un contrôle, 
toute réflexion nouvelle ressemblerait à unecritique. En agis-
sant tinsi, nous aurions ern tenir une conduite à la l'ois offen-
sante et pour l'Assemblée, et pour nos honorables collègues de 
la Commission d'cnquèie. Nous nous eii sommes ajisteiius. 
Ajoutons que M. Laurent lui-même est venu nous déclarer 
loyafemen 1 que sa proposition n'avait pas été dirigée contre 
les membres de celte Commission, qui avaient puVe mépren-
dre sur la portée d'un mandat mal défini, mais dont on ne 
ponv.-iit pas suspecter l'e.; prit d'impartialité et de justice. 

N us avons été arrêtés plus longtemps par la dernière par-
tie de la proposition, qui teodait à faire urdenner une en-
quête sur les faits nouveaux qui pourraient menacer ^a lié -
publique. 

On ne peut se dissimuler que la si'ualion est grave. Toute 
révolution un peu profonde a pour résultat immédiat la'sus-

pensiou du crédit et des affaires. Le capital ne se cache -pas, 
comme on le dit, mais il attend l'heure où il pourra so pro-
duire avec s esti ri té. Et pendant ce temp*. la vie semble se 
retirer, les ateliers se ferment, la pr: duc ion cesse. A ces 
causos iîé. érdles, il -convient d'ojonler encore : l'embarras 
des finances qui, le 24 Février, pesait sur le crédit privé, là 
crise industrielle depuis longtemps imminente, l 'irorôi dois 
45 een'imes. et enfin plus que tout le reste, ce-; théories ■ ré-
tendues sociales, qui, dans Pur absolu, attaquent la sociélè 
elle-même pour lui subs.ilinr je ne sais quels rêves mons-

trueux et, insensés: 
Voici les principale* causes de mécontentement qui ont été 

exploitées par les ennemis de la République. 
Les bornes toujours restreintes d'un rapport ne nous per-

mettent pas de l'aire l'histoire des partis, dans ces derniers 
mois, de les motitn r passant de la surprise à la mal eillance, 
de la malveillance à l'intrigue, fomentant les passions, FUSCI 

tant les haines, exploitant la misère et la peur, et tournant 
contre la République les magnifiques promesses qu'elle a dû 
faire et que lé malheur des temps «e lui pas permis de réa-
liser. 

Notre honorable collègue M. Laurent demande une enquête! 
. Mais à quoi servirait- elle aujourd'hui, si ce n est à constater 

1 officiellement un mal trop certain. D'ailleurs, faite au milieu 

de l'intol'rance des partis qui se rejettent metuellenïon t. la 
responsabilité des malheurs publics, elle serait peu concluan-
te et deviendrait l'écho d'une foule d'accusations contradic-
toires, he royalisme et le communisme seraient les armes 
dont on se servirait, départ el d'autre, pour s'attaquer; les 
fonctionnaires anciens seraient dénoncés ; les nouveaux se-
raient calomniés; tous perdraient ce prestige du pouvoir et 
cette autorité morale qui leur sont si nécessaires dans les cir-
constances difficiles où nous sommes placés. 

Il n'est pasjusqn'à l'espritdes populations elles-mêmes sur 
le compte duquel il ne fût facile de s'égarer. Ou se tromperait, 
en effet, si on prenait pour un sentiment hostile à lu Répu-
blique ce qui n'est que du découragement, une sorte de dé-
faillance causée par la misère. La France est républicaine; 
elle l'est par son histoire, par ses institutions, par ses ins-
tincts, par ses intérêts! Aussi, après avoir renversé un trône 
en Février, et reconquis sa propre souveraineté, a-t-elle, sans 
hésiier, proclamé la République, comme devant être la l'orme 
durable et définitive de son gouvernement. 

Ce qui cause ce découragement, cette défaillance dont nous 
parlions tout à l'heure, c'est que la Révolution a éîe* un in-
stant, détournée de son véritable but, l'amélioration du sort 
des travailleurs. 

Il faut donc que l'Assemblée nationale, après avoir rassuré 
la soci té sur ses intéi'êisles plus chers, aille plus loin ; qu'e'ie 
examine les questions sociales, si vastes, si complexes, avec 
celte f'ermeté'du bon sens el cette vigilance dont elle a si so.u-
vent fait preuve. Sou programme est tracé par la Constitution 
elle-même: répandre l'instruction, organiser l'assistance, fa-
ciliter le travail, augmenter la richesse, encourager les asso-
ciations libres, féconder l'agriculture, créer des institutions 
de prévoyance et decr dit, rapprocher le bourgeois et le pro-
létaire, l'ouvrier et lé patron, et enfin verser à flots dans nos 
mœurs et dan - nos lois, cette fraternité qui dissipera toutes 
les défiances; telle est la mission qu'elle s'est imposée ! et, 
quand elle l'aura remplie, elle n'aura plus rien à craindre, ni 
des fausses théories des socialistes, ni des intrigues des pré 
tendans. , 

iNaus avons pensé, après un mûr examen, qu'il ne fallait 
pas s'arrêier à la dernière partie de la proposition de l'hono-
rable M. Laurent; qu'une enquê é, au milieu de la crise ac-
.luelle, présenterait des difficultés, des dangers même, sans 
ollVir aucun avantage; qu'enfin il s'agissait moins aujour-
d'hui de constater un mal évident que de lui trouver un re-
nri&tie énergique et efficace. 

Quant aux p èc s <h posées, nous estimons que, sans les 
examiner en détail et i^ns leur créer, par la discussion, une 
importance qu'elles peuvent ne pas avoir, il convient de'les 
renvoyer, en dégageant notre responsabilité, au ministre de la 
justice, qui les transmettra a la Commission militaire chargée 
de l'instruction des atfairesde juin. 

Voire Comité vous propofc donc, 1° de ne pas prendre en 
considération la proposition de M. Laurent, L2° de renvoyer, 
sans examen, les pièces produites au ministre d -j la justice. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. des vacations). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 31 octobre. 

CWmMMhn DU JOURNAL la Réforme. — JI. GOUACHE 

PÈKE CONTRE MM. LEDRU-ROLLIM , SCIIOlilXIlLlî , VALUE R 

ET LÉ3UTKE. —- .MISE EX CAUSE DE M. GOUACHE FILS. — 

COMPARUTION DES PARTIES. 

En mai 1847, le journal la Réforme avait à fournir au 

Trésor une somme de 34,000 francs pour compléter son 

cautionnement. Un jeune homme, étudiant en droit, se 

présenta comme pouvant, avec l'aide de sa famille et de 

ses ressources personnelles, réaliser cette somme impor-

tante ;il y mettait pour condition qu'on lui assurerait une 

position dans l'entreprise du journal, fût-ce même celle de 

simple rédacteur. Cette offre fut agréée par le gérant, et les 

appoiotemens du futur rédacteur furent à l'avance conve-

nus à raison de 125 francs par mois.' Ces préliminaires 

arrêtés, M. Léoutre, gérant de la Réforme, et M. Goua-

che fils, se rendirent à Chartres auprès de M. Gouache 

père, ancien notaire. Le père combattit d'abord la ré-

solution de son fils, qu'il considérait comme compro-

mettante pour son avenir, mais ne pouvant parvenir à le 

détourner de cette carrière que le jeune homme se plai-

sait à appeler la vie politique, il promit de prêter les 

'34,000 francs, sous la garantie solidaire de MM. Ledru-

Rollin, Schselchcr, Yallier et Léoutre. Les choses ainsi 

convenues, M. Léoutre se retira. 

MM. Gouache père et fils se mirent alors en mesure de 

ré diser le prêt ; mais, dan* sa sollicitude paternelle, M. 

Gouache père crut devoir faire précéder cet acte de divers 

'arrangemens que l'audition des parties a révélées, et qui 

avsiént alors pour but avoué de faire peser sur M. Goua-

che fils et sur sa fortune personnelle toute la responsa-

bilité du prêt, en cas d'insolvabilité des obligés solidaires. 

M. Gouache fils avait recueilli dans la succession «îo sa 

mère : 1° Une rente de 2,000 fr., au capi al de 50.000 r%, 

dû par Gouache père et remboursable a son décès seule-

ment ; 2° La nue-propriété d'immeubles d'un revenu de 
1,400 fr. 

M. Gouîche père se fit donner par son fils, par actes 

notariés du 21 mai 1847, quittance du capital de 50,000 f. 

En outre, il se lit consentir la vente des immeubles moyen-

nant 22,000 fr, p tyés comptant. Une c >ntre-!ettre éta-

b issant la simulation de ces deux actes, fui signée le 
même jour. 

Ces précautions prises, M. Gouache père, après avoir 

personnellement contracté Bri emprunt devant un notaire 

de Chartres, réalisa en son nom, et pour une année seu-

lement, le prêt de 34,000 f anes convenu, sous la garan-

tie solidaire de MM. Lcdru-Itollin, Schœleher, Vallier et 
Léoutre. 

Cependant, dès le commencement de février 1848, M. 

Gouache fils avait remplacé M. Léoutre dans la gérance -| 

du journal Ja Réforme, et un nouveau tiers du caution- | 

nement devait être fourni par lui. Il emprunta alors : 1° 

A M. Hubert, 24,000 fr., sous la garantie solidaire de M. 

Ledrti-Rollin, et avec l'aval de garantie de M. Gouache 

père ; 2" à M. Adam, une somme de 10,000 fr. Ces som-

mes furent versées au Trésor, mais la Révolution de Fé-

vrier éclata avant cpie le nouveau gérant lût agréé par le 

gouvernement déchu. Dans cette situation, M. Gouache 

bis, devenu lui-même commissaire-général de plusieurs 

départemens, demanda et obtint dn Gouvernement pro-

visoire la remise des 33,333 francs par ltri'déposés. 

I Sur cette somme, il remboursa 10,000 fr. à M. Adam, 

l'un d. s prêteurs, 5,000 fr. à M. Gouache père, et versa 

je surplus, au moins d'après sa prétention, (buis la caisse 

du journal la Réforme, laissant ainsi en souffrance le 

prêt de 24,000 francs fait par M. Hubert, sous le cau-

tionnement solidaire de M. Ledru-Rollin. 

Ce fait, elle règlement de la situation de M. Gouache 

fils, comme gérant du journal la Réforme, souleva de 

la part des principaux intéressés an journal, des répéti-

tions dont l'importance n'est pas, quant à présent, li-

quidée. 

Cependant, le prêt de 34,000 francs, consenli par M. 

Gouache père le 28 mai 1847. était arrivé à échéance, et 

le prêteur, en poursuivait activement le pu ement, par 

assignation devant le Tribunal de commerce de Paris. 

MM. Ledru-Rollin, Schœleher, Yallier et Léoutre, ap-

pelèrent en cause M. Gouache fils, soutenant que le prêt 

avait été fait par lui et de ses deniers, et que son père, 

qui n'était en réalité que son prête-nom, était sans droit 

et sans qualité pour leur en répéter le montant. 

Cette défense, à défaut de jr;slinot : on, fut repoussée 

parle Tribunal de commerce, qui condamna par juge-

ment du 15 septembre 1848 (V. la Gazette des Tribu-

naux du 16 septembre), MM. Ledru-Rollin, Schœleher, 

Vallier et Léoutre, solidairement à rembourser à M. • 

Gouache père, la somme de 34,000 francs par lui 

prêtée.' ' " ' "' ' •• ; ■" a •■ 

MM. Ledru-Rollin eteonsoris ont interjeté appel de ce 

jugement. 

A l'audience du 19 octobre, la Cour, après avoir en-

tendu les avocats des parties, a ordonné la comparution 

de celles-ci en personne, et- a remis la cause à aujour-

d'hui. 

Cette comparution a révélé l'existence de la contre-

lettre jusqu'alors dissimulée, et a donné à l'affaire une 

face toute nouvelle. 

M. le président fait appeler M. Gouache père. 

M. le président : Vos ad versaires soutiennent que vous 

n'êtes que ie prête nom de votre fils, et que c'est lui qui, 

en réalité, a fait les fonds des 34,000 francs prêtés au 

journal la Réforme. Donnez-nous des explications à cet 

égard. 

M. Gouache père : C'est bien moi qui ai prêté les 

34,000 franss à &L Léoutre, gérant de la Réforme ; mon 

fils m'avait engage; à faire ce prêt; qui devait lui assurer 

un emploi. Pour le réaliser j'ai même contracté un em-

prunt à peu près égal par acte devant un notaire de 

Chartres. 

M. le président : A quelle époque avez-vous fait ce 

prêt? — R. Le 28 mai 1847. 

D. Vous dites que cet argent était fourni par vous ; ce-

pendant vous étiez débiteur de votre fils de sommes qui 

provenaient de la succession de sa mère. Comment ex-

pliquez-vous la quittance et la vente qui ont été consen-

ties par votre fils devant un notaire de Chartres à la 

date du 21 mai 1817, et qui énoncent que le capital de 

50,000 francs et les 22,000 francs, prix d'immeubles, 

ont été payés comptant? — R. Je devais à mon fils 

50,000 francs remboursables à mon décès seulement, et 

la rente de cette somme à 4 pour 100. J'avais payé pour 

lui 4,000 francs ; il m'a donné quittance des 46,000 fr. 

restant, qee jenc lui ai pas remis, et que je lui dois après 

ma mort. Quant aux 22,000 francs, prix de la nue-pro-

priété des immeubles vendus, si le contrat en porte quit-

tance ça été pour éviter les droits d'enregistrement. D'ail-

leurs, ces errancerneas étaient la conditon du prêt de 

34,000 francs que je consentais à faire à M. Léoutre, et 

je n'entendais pas courir les chances de l'insolvabilité des 

débiteurs solidaire?'. 

D. Mais alors il doit exister une contre-lettre entre 

vous et votre fils? — R. Oui, Monsieur. (M. Gouache [ils 

la présente à la Cour.) 

D. Votre intention devait être alors de fournir cette 

somme de 34,000 francs à valoir sur ce que vous deviez à 

votre fils? — H. R. Non, Moisieur. Je reste toujours dé-

biteur de mon fils de 68,000 francs. 

1). Depuis et lorsque votre fils est devenu gérant de la 

Réforme, vous avez fait une deuxième opération ? — R. 

J ai seulement fourni un aval de garan ie pour un prêt de 

24,000 francs fait à mon lîls, sous le cautionnement de 

M. Ledru-Rollin. Je dois ajouter que depuis février der-

nier, mon fils m'a remis 5,000 francs sur le second cau-

tionnement qu'il a retiré. 

M. le président: M. Gouache fils, approchez, et expli-

quez-vous sur les faits de la cause. 

M. Gouache fils : Je dois d'abord protester contre la 

prétention des appe'ans»dn me faire considérer comme 

débiteur de quoique ce soit à raison de, ma participation 

à la gérance du journal la Réforme, -ma prétention, on 

contraire, est que je suis créancier, c'est un point qui sera 

vidé plus ta d. J'arrive aux faits du procès : 

Lorsqu'il a été question de prêter 34,000 francs à la 

Réforme, je n'avais pas cet argent, je me suis adressé à 

mon père. Je i'ai intéressé à cette affaire qui me procu-

rait une position. Il consentit à faire le prêt sous la ga-

rantie solidaire de MM. Ledru-Rollin et consorts. Démon 

eô'.é, je m'obrgeai à garantir mon père contre- l'insolva-

b litédes débiteurs; c'est ce qui a donné lieu aux arran-

gemens intervenus entre mon père et moi ; mais je n'ai 

rien reçu de lui, et il reste toujours mon débiteur dans les 
termes de la c >ntre-lettre. 

Plus tard, M. Léoutre, gérant, ayant encouru une con-

damnation, le journal avait besoin d'un nouveau gérant, 

et d'un complément de cautionnement. Flocon me dit 

alors : « Puisque vous êtes créancier de votre père, adres-

sez vous à lui pour qu'il vous donne un aval de garantie 

pour le nouvel emprunt à faire, et vous serez gérant. » 

Ce fat alors que sous la garantie de mon père, j'emprun-

tai 24,000 francs à M. Hubert, et 10,000 francs à M. 

Adam. Mais la Révolution arriva, mon titre dagérantn'a-

vait pas été reconnu par l'ancien gouvernement, les 

33.3-33 francs déposés par moi au Trésor restaient libres 

et sans emploi, je le* retirai au vu et su de MM. Ledru-

Rollin et Flocon. Je remboursai 10,000 francs à M. Adam, 

et le sundus à 5,000 près, que je remis à mon père, 

fut par moi versé da .s la caisse de la Réforme. 

Je dois avouer <«uc b.rs des engagemens pris par mon 

père, je lui ai dissimulé l'état déplorable des affaires de 

la Ré forme, et que si j'ai acc-pté la gérance de ce jour-

nal, c'est qu'il était impossible de trouver un gérant'. 
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D. Comment pouviez-vous prendre, au cours du pro-
cès, l'engagement de faire surseoir à toutes poursuites 
de la part de votre père ? — R. Comme je voulais témoi-
gner toute ma bonne volonté à MM. Léoutre et Schœl-
eher, j'ai cru pouvoir répondre du consentement de mon 
père a un sursis, et comme on insistait pour avoir une 
garantie, je pris personnellement l'engagement de payer 

les frais. 
M. Ledru-Rollin, appelé, après avoir donné ses noms 

set qualités, s'exprime ainsi : 
M. Léoutre, gérant actuel de la Réforme, vous dira 

mieux que moi tout ce qui concerne les comptes entre l'ad-
ministration du journal et M. Gouache fils ; ce que j'ai à 
dire n'est que l'expression de mon sentiment personnel à 
l'égard du contrat passé entre M. Gouache père et M. Léou-
tre, et garanti par MM. Schœleher, Vallier et moi. Lors-
que le premier cautionnement a été fourni, on nous dit 
que c'était M. Gouache père qui le prêtait en son nom, 
mais que, comme il était débiteur de son fils, c'était le 
fils en réalité qui prêtait. Aussi, à nos yeux, y avait-il 
identité absolue entre le père et le fils. Les quittances de 
50,000 fr. et de 22,000 fr., et la contre-lettre aujourd'hui 
produite, démontrent cette identité jusqu'à l'évidence. 

Lorsqu'après ce premier cautionnement, un second est 
devenu nécessaire, M. Gouache fils a manifesté le désir 

d'être gérant de la Réforme, il était difficile de réaliser 

un emprunt de 34,000 fr. 
Ce ne fut que sur une garantie personnelle qu'on trouva 

à les emprunter. Rientôt, et avant que le cautionnement 
fut régularisé, la Révolution éclata, M. Gouache fils, abu-
sant de sa qualité^ de gérant, s'appropria ce cautionne-
ment et négligea de rembourser le prêt de 24,000 fr. fait 
par M. Hubert sur ma signature. C'était un véritable 
abus de confiance; j'en fis le reproche à M. Gouache fils, 
qui s'en défendit en me parlant d'un versement par lui 
lait dans la caisse du journal la Réforme. Or, je décla-
re, moi qui ai fait pour ce journal tous les sacrifices pos-
sibles, que je n'entendais pas y ajouter celui-là. 

Enfin, depuis février, il y a eu à la Réforme une assem-
blée d'actionnaires ; devant eux, je déclarai que M. Goua-
che fils avait détourné 24,000 fr. à mon préjudice, et que 
j'étais décidé à le poursuivre correctionnellement. M. 
Gouache père garda le silence ; quant à M. Gouache fils il 
s'excusa en disant que le premier cautionnement qui lui 
appartenait répondait de cette somme. Ainsi, il reconnais-
sait être propriétaire des deux cautionnemens, en présen-
ce de son père qui ne l'a pas démenti. 

M. le président, à M. Gouache père : Avez-vous en-
tendu votre fils déclarer dans l'assemblée des actionnai-
res qu'il était propriétaire des deux cautionnemens? — 

R. Non. 
M. le président, à M. Gouache fils: Avez-vous fait cette 

déclaration? — R. Ce que -vient de déclarer M. Ledru-
Rollin à ce sujet est vrai, et demande pourtant une ex-
plication. Comme j'avais garanti mon père contre l'insol-
vabilité des débiteurs solidaires du prêt par lui fait, et que 
mon père était lui-même mon débiteur, j'ai pu dire que 
j'étais propriétaire des deux cautionnemens, sans que, 
dans ma pensée, cela changeât rien à la nature du titre 
dont mon père poursuivait alors le remboursement con-

tre ces messieurs. 
MM. Schœleher, Léoutre et Vallier viennent confirmer 

par leurs déclarations celles faites par M. Ledru-Rollin, 
et ajoutent qu'au délibéré, devant le Tribunal de com-
merce, M. Gouache père s'est obstinément refusé à recon-
naître qu'il restait débiteur envers son fils des 68,000 fr. 
dont celui-ci lui a donné quittance. 

La Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M' 
Bac pour les appelans, et de M" Legras et Simon pour 
MM. Gouache père et fils, a, contrairement aux conclu-
sions de M. l' avocat-général Gouïn, rendu l'arrêt dont 

voici le texte : 

•< Considérant qu'il résulte des faits et circonstances de la 
cause, notamment des explications et réponses des parties à 
l'audience, que la somme de 34,000 francs a été prêtée en 
réalité par Gouache fils à Léoutre, le 28 mai 1847, sous le 
cautionnement solidaire des appelans, quoique le prêteur ap-
parent fût Gouache père ; 

» Que la preave de ce fait est surtout établie par les actes 
simulés intervenus entre le père et le fils, et par lesquels 
Gouache père, dès le 21 du même mois, s'est fait consentir une 
prétendue quittance de 50,000 francs, dont il était débiteur 
envers son fils, et s'est rendu acquéreur de la nue-propriété 
d'immeubles appartenant à son fils, moyennant une somme de 
22,000 francs dont l'acte porte quitiauce, Isrsqu'aujourd'hui, 
à i'audience, Gouache fils présente une contre lettre qui con-
staterait la simulation des paiemens sus-énoncés, simulation 
qui avait pour objet de soustraire Gouache fils aux conséquen-
ces de son admission dans l'entreprise du journal la Ré-
forme ; 

» Que Gouache fils a même déclaré dans une assemblée des 
actionnaires, que son pèreet lui ne faisaient qu'un dans le prêt 
des 34,000 fr., qui, d'ailleurs n'ont été verses que dans son 
intérêt, et pour assurer sa position dans l'entreprise du jour-
nal la Reforme, dont il est devenu ie gérant en remplacement 
de Léoutre ; 

)■ Considérant que la demande a pour objet le paiement des-
dits 34,000 fr., et que par les motifs ci-dessus Gouache père 
est sans action ; 

» Que dans ces circonstances, la Cour n'a point à s'occuper 
des conclusions subsidiaires des appelans, ni par conséquent 
du règlement du compte de Gouachefils avec l'administration 
de la Réforme, que tous les droits des parties doivent être ré-
servés à cet égard ; 

» Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant ; 
éinendant, décharge les appelans des condamnations contre 
eux prononcées ; 

» Au principal, déclare Gouach»père non recevable dans sa 
demande ; dit qu'il n'y a lieu à statuer sur les conclusions 
subsidiaires des appelans ; les droits et moyens de toutes les 
parties au surplus réservés; ordonne la restitution de l'amen-
de ; condamne les intimés en tous les dépens de première in 
stance et d'appel, chacun en ce qui le concerne, dans les-
quels dépens entreront les droits de timbre et enregistrement 
de ta contre-lettre du 21 mai 1847, laquelle sera enregistrée 
avec le présent arrêt. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Leroyer-Dubuisson, conseiller à la 
Cour d'appel d'Amiens. 

Troisième session de 1848. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. — DEUX ACCUSES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 1" novembre.) 

On passe à l'audition des témoins. 
M. Chefd'or, brigadier de gendarmerie à Marseille, dé-

clare qu'jl ne connaissait que Prudhomme avant le crime, 
et nullement la femme Routillier. U ajoute : Le- 10 juin, 
j'ai été informé par une lettre du maire de Rothois que le 
nommé Prudhomme avait.été retrouvé dans la mare, cou-
vert de vêtemens tachés de sang. Arrivé sur les lieux, 
j'ai trouvé le cadavre tel qu'on me l'avait décrit. On disait 
généralement qu'il avait été assassiné. En effet, je remar-
quai plusieurs trous à la tête. La victime n'avait pas bu 
d'eau ; elle avait donc été jetée à la mare après l'as-
sassinat. Je pris alors des renseignemens. Je demandai 
s'il avait des ennemis ou bien des dettes. On me répondit 
que c'était un brave homme auquel on ne connaissait ni 

ennemis ni dettes. 
J'allai à la maison ; j'y trouvai l'accusé Prudhomme et 

la femme Boutillier. Il y avait une mare d'eau qui s'éten-
dait jusque dans la cheminée. Cela m'inspira des soup-
çons. Je fis plusieurs questions, mais Prudhomme ne 
pouvait pas parler, sa sœur lui coupait toujours la parole. 
J'étais un peu pressé de retourner, car j'avais promis de 
rendre compte au juge de paix ; mais je pensai à interro-
ger, sur l'eau répandue par terre, la petite fille qui se 
trouvait à l'écart. Avant de quitter la maison, j'insptetai 
les lieux. En regardant sur la haie je trouvai une faucille, 
la chemise marquée de sang, et des chiffons au pied de la 
haie. La femme Routillier dit que ce sang venait d'elle. 
Je saisis la chemise pour qu'elle fût remise aux hommes 

de l'art. 
Prudhomme, interrogé, répondit : « Mon père est parti.» 

— Je demandai : par où ? — Il indiqua une fenêtre peu 
élevée. — Mais Prudhomme père aurait eu plus tôt fait de 
passer parla porte. L'accusé s'est aussi trompéde fenêtre, 
et en a indiqué une autre. Le lendemain j'ai remarqué dans 
une mare quelque chose de rouge; j'ai pensé qu'il pou-
vait y avoir un objet ensanglanté. J'ai pris un croc, j'ai 
ramené de la paille entachée de sang. 

L'école finissait. Je fis garder les accusés par mes deux 
gendarmes, et j'allai au-devant de la petite que j'inter-
rogeai. Elle me répondit : « Je me suis éveillée la nuit... 
Grand-papa bien méchant après maman et mon oncle ; 
mais ils lui ont donné des coups. » En m'habillant, j'ai 
demandé grand-papa. Maman a dit: « Il est mort. N'en 
dis rien ; ne sois pas polissonne, et prie le bon Dieu 
pour lui. » — Et la seille à eau, ai-je demandé, est-ce 
vous qui l'avez répandue? » Elle a dit oui d'abord. J'ai 
insisté. « Dites la vérité. — Eh bien! c'est maman, mais 
elle m'a recommandé de dire que c'était moi. >■ 

Sur ces renseignemens, j'ai prévenu le procureur delà 
République. Les magistrats sont venus. Prudhomme pa-
raissait toujours sur le point d'avouer. Je l'engageai à dire 
la vérité. 11 m'a répondu : « Je sais bien que si je meurs, 
ce sera par ma faute. —Eh bien! avouez donc! » lui.dis-
je. Mais il est retté muet. 

Le mari de la veuve Prudhomme s'est pendu. On dit 
que c'est par suite des mauvais traitemens de sa femme. 
La rumeur publique accuse cette dernière de relations 
criminelles avec son frère ; mais on ne sait rien de po-

sitif. 
Un juré : Quelle taille avait la victime ? — R. Environ 

cinq pieds deux pouces. Il avait quelque analogie avec son 

fils. 
M. le président : Lorsque vous avez saisi la chemise 

d'homme, l'accusé Prudhomme l'a-t-il reconnue pour lui 
appartenir? — R. Oui. La veuve Boutiller a dit que c'était 

elle qui l'avait lavée. 
D. Quand avez-vous remarqué les taches de sang sur 

la porte de la cuisine ?—R. C'est le lendemain . 
D. On avait cherché Prudhomme de tous les côtés, dans 

les bois, dans les champs : avait-on cherché dans la mare? 
—R. Non; mats s'il y avait été, on l'aurait probablement 
aperçu, parce qu'il y avait peu d'eau. 

D. Est-ce qu'on ne va pas à la mare? — R. Souvent, 
au contraire. Le cadavre n'y avait pas été vu le premier 
jour mais on l'avait glissé avec précaution dans la nuit 
qui suivit l'assassinat ; il n'avait pas pénétré dans la 

fange. 
M. le président : Veuve Routillier, vous interrompiez 

votre frère à tout moment quand le témoin l'interro-
geait ; pourquoi cela ? 

La veuve Boutillier •■ Le témoin dit comme il veut, On 
a demandé si j'avais couché une femme dans le lit de la 
boutique : comme mon frère ne le savait pas, j'ai ré-
pondu que j'avais couché ma sœur quand maman était 

morte. 
M. Gérard, docteur-médecin, à Beauvais : Nous avons 

été menés au lieu dit la Mare-d'en-Ras : là, nous avons 
trouvé un cadavre que l'on avait retiré de l'eau ; il avait 
au côté droit de la tête plusieurs blessures entourées 
d'ecchymoses faites pendant la vie. Au premier coup-
d'œil on reconnaissait qu'il n'était pas mort après la sub-
mersion, mais auparavant. 11 y avait entre autres une 
blessure profonde à l'œil droit. L'ouverture du cadavre 
a confirmé notre opinion. Les poumons n'étaient pas 
gorgés de sang, le diaphragme n'était pas refoulé comme 
dans le cas de mort par submersion ; là, il n'y avait au-
cun de ces symptômes. 

Un juré : Les blessures étaient-elles nettes? 
M. le président : Croyez-vous qu'elles aient pu être 

faites par une faucille ? — R. Oui ; ce fut là ma première 

idée. 
D. Vous êtes sûr d'avoir reconnu le sang sur la fau-

cille? — R. Très sûr; aussi quand on l'a chauffée à l'es-
prit de vin, ces taches se sont boursoufflées. Tous les au-
tres indices se sont également présentés. 

D. Les b'essures étaient-elles mortelles? — R. Oui, 
celle de l'œil devait occasionner la mort en moins d'une 
minute. Elle avait pénétré jusqu'au cerveau. 

Le témoin examine ensuite la chaise tachée de sang. 
Il indique deux marques de sang très distinctes, sur les-
quelles il n'y a pas de doute possible, On lui présente les 
pailles laeht es de sang qu'il reconnaît. 

M. le président : D'après l'inspection du cadavre, dans 
quelle position Prudhomme père a-t-il dû se trouver au 
moment de l'assassinat? — R. 11 a dû être renversé par 
terre, et une fois étendu, il a reçu les coups qui ont donné 
la mort. 

D. Depuis combien de temps Prudhomme avait-il mangé 
au moment où il a reçu la mort ? — R. Environ quatre 
heures. 

M. leprésident, à la femme Boutillier : Votre père a-t-
il soupe avec vous? — R. Non, Monsieur; il disait qu'il 
avait trop de peine pour manger. 

M. le président, à Prudhomme : Est-ce que vous n'avez 
pas soupé avec votre père? — R. Non, Monsieur; il avait 
soupé avec un voisin ; je ne sais pas lequel. 

D- Croyez-vous que la faucille ait servi à donner la 
mort? -— R. Je le crois. La fourchette àlaquelle on a pensé 
d'abord, n'a pu servir à faire une pareille blessure, 
car une seule pointe a pénétré dans la plaie, l'autre 
aurait laissé une trace à côté. 

D. Les accusés vous ont-ils déclaré que leur 
avait soupé avec eux? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président, à la veuve Boutillier : Vous avez dit 
au docteur que votre père avait soupé avec vous? — R 
Oui, Monsieur, je l'ai dit; mais la vérité est qu'il n'a pas 
soupé avec nous. 

M. Lebègue, maire de Rothois-Gaudechart , répète 
les faits déjà détaillés par le brigadier de gendarme-

rie. 
M. le président : En votre qualité de maire, pouvez-

vous nous donner des renseignemens sur la moralité 
des accusés. François Prudhomme était-il laborieux? 
— R. U n'était pas un homme très laborieux, mais c'était 

un homme inoffensif. 
D. Entretenait-il des relations avec sa belle-sœur ? — 

R. Ce sont des bruits qui ont couru, mais je ne puis les 

accueillir qu'avec prudence. 
D. A quelle époque ces bruits ont-ils couru ? — R. 

des querelles dans le ménage. Encore une fois, ces bruits 
ne peuvent être accueillis, comme vous le comprenez, 

qu'avec beaucoup de circonspection. 
^ Ces bruits de querelles de ménage D. 

ont-ils couru 

Non. 

M. le président, au témoin : C'est le 

avez tenu ce propos? — R.Non, c'est ln!°_re(?!que 

pere 

l'époque de l'assassinat. Je n'ai entendu parler de r 
auparavant. 

D. La femme Routillier passait-elle pour avoir un 
caractère violent? — R. Elle était un peu acariâ 

tre. 
D. Pourquoi son mari s'est-il suicidé? — R. Parce 

qu'il ne trouvait pas d'ouvrage. On dit qu'il s'en suivait 

avant ou après l assassinat ? — R. Après. 
D. Et Prudhomme père, la victime, qu'en disait-on? — 

R. C'était l'homme le plus inoffensif de la commune. 
D. Avez-vous entendu parler de mauvais traitemens 

exercés par les accusés sur leur père, avant l'assassinat ? 

— R. Jamais. 
M' Bouré, avocat de Prudhomme fils : Prudhomme fils 

avait-il toujours demeuré avec son père? — R. Toujours, 

car il était célibataire. 
Charles-Antoine Boutillier, voisin de la maison oc-

cupée par les accusés : Dans le courant de la nuit du jeu-
di au vendredi, j'ai entendu l'enfant qui pleurait. Le père 
a dit : « Fais taire ton enfant; ça me bruit dans les oreil-
les. Donnes-lui une claque. » Et puis, je n'ai plus rien 

entendu. 
Le lendemain, quand j'ai ouvert la porte, le fils Pru-

dhomme me dit : « Mon cousin, je crains d'être dans 
l'embarras. — Pourquoi? — Papa est parti. Je l'ai cher-
ché, et je ne l'ai pas encore retrouvé. — Comment est-il 
habillé ? — 11 avait son pantalon, un bonnet de laine, une 
galoche et un soulier à moi. J'ai été le chercher chez sa 
fille qui est en service à Hautépine. — Mais je lui ai fais 
remarquer qu'il n'avait pas pu aller voir sa fille chez des 

bourgeois, dans cet état. 
M. Dupont-White : Vous êtes voisin de la maison. En 

apprenant la disparition du père, ne vous êtes-vous pas 
rappelé le tapage de la nuit ? — R. Je n'avais rien en-

tendu. 
D. Mais vous avez entendu les paroles prononcées au 

sujet de l'enfant ? — R. Je n'ai entendu rien de plus ; je 

me suis rendormi. 
D. Y avait-il eu auparavant du bruit entre Prudhomme 

et ses enfans ? — R. Jamais. U disait qu'il était très bien 

avec ses enfans. 
M. Dupont-White: A quoi attribuez-vous la mort de 

Prudhomme ? — R. Je' n'en sais rien. On croit que je 
sais quelque chose, je ne sais rien. Je jure que je le di-

rais si je le savais. 
M. Dupont-White : Comment ! voilà un homme au-

quel on ne connaît pas d'ennemis, on le trouve dans la 
mare, et vous n'avez fait sur sa mort aucune conjecture ! 
— R. Puis-je dire ce que je ne sais pas, et accuser quel-

qu'un sans savoir ? 
M. le président •• Non ; mais vous avez dû comprendre 

qu'il y avait eu assassinat? — R. Oui, sans doute. 
D. Eh bien! Prudhomme père avait-il des ennemis à 

qui on pût attribuer sa mort? — R. Je ne puis rien vous 

dire. 
D. Quand Prudhomme fils vous est allé trouver le 

lendemain, était-il fort agité? — R. U devait l'être. Son 
père avait déjà dit plusieurs fois, depuis la mort de sa 
femme, qu'il se jetterait dans un trou. 

D. Mais quand vous avez vu cet homme asssasiné, 
qu'avez-vous pensée — R. Je ne puis pas savoir. 

M' Bourré : Quel est le caractère de l'accusé Prudhom-
me? — R. C'est le meilleur homme du monde. 11 a été 
accusé d'être un ivrogne, un coureur de cabaret. Tous les 
témoins vous diront le contraire. 

M' Bourré : Et la veuve Routillier? — R. Je ne la con-
nais pas autant. Nous ne demeurons pas dans le même 

quartier. 
D. Mais depuis la mort de son mari, elle demeure au-

près de vous, chez son père. —• R. Nous n'avons jamais 
eu de relations ensemble. 

Euphrasie Veniet, propriétaire à Rothois, déclare avoir 
entendu, sur les minuit, la petite fille pleurer. Elle a en-
tendu ensuite parler et marcher dans la chambre. Prud-
homme disait à sa sœur : « Quand tu le frapparag, cet en-
fant ! » Elle n'a rien entendu de plus. Elle dépose que 
François Prudhomme est doux et tranquille. Sa sœur n'a 
pas toujours demeuré dans le quartier. Depuis qu'elle y 
demeure, elles n'ont eu aucune contestation ensemble. 

M. leprésident : Si on s'était disputé dans la boutique, 
auriez-vous pu entendre? — R. Non, Monsieur. 

M. Joseph Souday, instituteur à Rothois, se trouvait le 
10 juin chez M. Lebesgue. Il a entendu le brigadier Chef-
d'or interroger la petite fille de Prudhomme. La petite 
fille a commencé par des dénégations. Elle a avoué en-
suite que son oncle et sa mère frappaient son bon papa 
Elie a déclaré que sa maman lui avait dit : « Ton bon papa 
est mort, prie Dieu pour lui, ne sois pas polissonne, et 
n'en dis rien à personne. » Elle a dit aussi que sa mère 
avait répandu la seille d'eau et lui avait recommandé de 
dire que c'était elle. 

M. leprésident : Aviez-vous des soupçons sur les accu-
sés ? — R. La rumeur pnblique les accusait. 

D. Quelle était l'opinion du public sur l'accusé Fran-
çois Prudhomme? — R. On disait que c'était un homme 
doux. 

D. Et son père? — R. On en faisait beaucoup de récit. 
D. En quel sens? — R. On en disait beaucoup de bien. 
Une discussion s'engage sur l'état des lieux, entre le 

procureur de la République et M. Durais, défenseur de la 
veuve Boutillier. 

Isorine Boutillier, fille de l'accusé, enfant de sept ans. 
Son entrée produit visiblement une impression pénible sur 
l'auditoire. Le président est obligé de faire monter cette 
petite fille sur une chaise. Elle répond d'une voix trem-
blante et imperceptible. 

M. le président : Dans la nuit du jeudi au vendredi, y 
a-t-il eu dn bruit daas la maison ? — R. Oui. 

D. Qu'avez-vous entendu ? — R. J'ai entendu mon frère 

crier. 
D. Que s'est-il passé ? — R. Je ne m'en souviens plus. 
D. Qu'est-ce que votre mère disait? — Je ne m'en sou-

viens plus. 
D. Avez-vous entendu un bruit de coups ? — R. Je ne 

m'en souviens plus. 
D. Le lendemain, avez-vous demandé votre grand-pa-

pa? — R. Oui. 
D. Qu'est-ce que votre mère vous a dit? — R. Je ne 

m'en souviens plus. 
D. Vous a-t-elle dit que votre grand-père était mort ? 

— R. Je ne m'en souviens plus. 
D. Vous a-t-elle dit de prier pour lui? — R. Oui. 
D. Vous a-t- elle recommandé de ne pas être méchante? 

— R. Oui. 
D. Avez-vous renversé une seille d'eau ? —- R. Oui. 
D. Comment avez-vous fait? — R. Pour prendre de 

l'eau, je l'ai renversée. 
D. Avez-vous jeté beaucoup d'eau ? — R. Oui. 
D. Votre mère a-t-elle jeté de l'eau? — R. Non. 
D. Vous a-t-elle conseillé de dire que vous aviez ren-

versé la seille ? — R. Oui. 
D. Avez-vous entendu du bruit dans la cour? — R. 

Non, dans la chambre. 
Le président à la femme Boutillier : Avez-vous quel-

ques observations à faire ? 
L'accusée : Je ne lui ai pas dit que son bon papa était 

mort. 
Sylvain Routillier, beau-frère des accusés. 
D. N'avez-vous pas dit : « Puisque la partie est faite, 

je retiens le rasoir?»—R. Oui, mais c'était le samedi que 
j'ai dit cela. 

M. le président, à l'accusé : Le cadavre était-il re-
trouvé quand Sylvain vous a tenu ce propos ? — R. 

M. le procureur de la Républiqw^j
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avez dit : « Je retiens le rasoir. » — R. j
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D. Etes-vous allé le vendredi chez Prudhom 
Oui; c'est quand ma belle-sœur est venue m

P

mt ? """^ 
Elle ne m'a donné connaissance de rien. Cnerch
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D. Le samedi, n'êtes-vous pas allé chez Y 

quelqu'un n'a-t-il pas dit qu'il fallait regardeTri^' " 
mare d'en bas ? — R. Oui; c'est madame Lebes»n lik 

D. Cadot, qui était présent, soutient que p'o«? i" 

■M 

Boutillier. —"R. Non,"c'est madame Lebesgue 1 

Un juré : Avez-vous déjà payé la rente visai 
vous deviez à votre beau-père? — R. Oui. 

D. De combien était-elle? 

M* Durais donne connaissance de la donation 11 • 
que les charges en argent montent à 120 fr.- p|
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le bois et le cidre. Les enfans étaient liés'- il* Vif 

ainsi 20 fr. chacun. ' Paient 

D. Avez-vous donné ces 20 fr.? — R. ]\
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nu les manger chez moi. ' ^* ve. 

D. Prudhomme père a-t-il toujours "couché chez l 
cusés? — R. Toujours depuis le partage. *-

D. Avez-vous eu des disputes avec votre beau-n' 
R. Jamais. "Pere ?-

M. Bouré : Le père Prudhomme travaillait-il en 
— R. Bien peu, une heure ou deux par iour- il „> , re -
pas tenu. J ' 1 n J' «ait 

La femme Sylvain Routillier, sœur des deux aeo 
explique comment Prudhomme lui a raconté le corn 
cernent de la dispute; c'était venu à propos de 1W*" 
qui pleurait. Prudhomme lui a dit qu'il était inquiet ! 
que son père disait qu'il voulait mourir. Ils ont hiiT 
recherches pour trouver leur père. Prudhomme père 

s'est jamais plaint de François Prudhomme ni de L , ? 
Boutillier. a %euve 

D. Quand vous étiez tous réunis chez votre frère an i 
qu'un n'a-t-il pas dit qu'il fallait aller chercher dans l 
mare d'en-bas? — R. Oui, monsieur, c'est M»< / 'â 

besgue. 

D. Avez-vous entendu dire à Cadot qu'il donnerait un 
cierge à la sainte Vierge si son beau-père mourait avant 
que son tour vînt de le recevoir? — R. Non, monsieur 
j'ai entendu dire qu'il avait dit qu'il donnerait unechanl 
délie à sa lanterne. 

D. Qu'est-ce que cela veut dire? — R. Vous êtes m. 
ges; jugez d'ailleurs. Je n'ai pas entendu dire moi-
même. 

Joseph Cadot , de Hautépine , beau-frère des accusés 
— Sa belle-sœur Jest venue à Hautépine le trouver d* 
sa maîtresse, et lui a dit que leur père était paru, 
mais qu'elle ne savait pas où : elle a raconté la sec-
ne de l'enfant. Elle a demandé si on avait vu Prudhom-
me père : le témoin a répondu que non. Il a demandé si 
on avait été chez sa femme. On y avait été, mais on ne 
lui avait rien dit. 

M. le président : N'avez-vous pas dit que vous don-
neriez un beau cierge à la Vierge si votre beau-père mou-
rait avant que ce fût votre tour de le recevoir? — R. Je 
n'ai pas dit ça, j'ai dit que je donnerais une chandelle à 
ma lanterne. 

D. Qu'est-ce que cela veut dire? — R. Je n'en sais 
rien. J'ai dit ça, comme on le dit, sans savoir ce que cela 
signifie. 

D. Mais quelle idée y attachiez-vous? — R. Je n'en 
sais rien. Je l'ai dit comme on le dit dans le pavs. 

Louis Prudhomme, journalier et frère des accusés, dé-
pose que sa sœur est venue le prévenir le 9 juin au matin, 
jour de la disparition de son père, et lui raconta la su* 
de l'enfant. Elle lui a donné rendez-vous pour aller oVr-
cher son père. Le soir, comme Prudhomtne père n'euit 
pas retrouvé, le témoin^est alléchez Sylvain Boutillier. 
qui n'en savait pas davantage. Ils devaient recommencer 

leurs recherches le lendemain. 
Le témoin a cru que son père avait réalisé les projet 

de suicide qu'il avait annoncés depuis la mort <H ;i 

femme. 11 n'a pas connaissance que la veuve BoutillWj jj 

soit disputée jamais avec son père, qui ne s'est jW 

plaint de ses enfans. 
Le témoin rend compte du propos de Cadot. Le 

moin lui avait dit, un matin : « Te voilà dans une 
position: te voilà avec un nourrisson, et tu vas »^ 
papa à nourrir. » C'est alors que Cadot a répondu - " 
papa venait à mourir, je donnerais une chandelle 

lanterne. » Il a dit ça pour rire. 
M* Durais demande au témoin si Prudhomme F 

n'aurait pas dit : .< Si jamais un enfant me manque, 
en aura pas deux. » . , 

Le témoin répond que son père, en parlant 

ajoutait que dans ce cas il se détruirait. 
Mme Leoesgue dépose que Prudhomme est ven ^ 

elle avertir son frère de la disparition du pere. 
avoir dit qu'il fallait aller voir dans la mare. _

t
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Jean- Baptiste Prudhomme, frère de la victime ^ 

des accusés, a été averti à six heures du matin Vj, eoff' 
dhomme. de la disparition de son frère. Il repro , 

me tous les autres témoins, la version qu u 

de la bouche de l'accusé. .
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l,-s témoins est épuisée. 

?te '-ident fait sortir la veuve Boutillier, et adresse 

H-^Pflp exhortation à François Prudhomme pour 

, ,r à dire 
i été aidée par _ 

e (■ ut faire connaître à la justice la vérité, 

jiitre;'' . p
n

,dhomme : Je n'ai rien à dire. J'étais cou-

■ aident : Vous avez dit que si vous étiez con-

C votre faute. 11 y aurait donc un autre aide 
c
 *

 >ur et
 „

ue
 vous connaissez. — R. Je suis resté 

' :t^e sais rien. 

M :> sœur n'a pas pu être seule pour porter le ca-

''' &ns la mare? — R. Je ne le sa s pas. J'étais cou-

n gn(
.\\'hite: Le lendemain matin, ne vous a-t-

V
 H

;V>__R. Non. 

H ' Dupont-Vu hite : N'avez-vous pas peur de votre 

• , __ R oh ! non. 

i/ k président ■■ Vous courez la chance de vous faire 

M
Dupont-White •■ Vous avez entendu ce que disait vo-

' le : , ou c'est vous, ou vous savez qui l'a fait. »— 

..dmiiiier 

V. 
?e oncle 
n jo ne sais rien. 

M U président : 11 est bien constant que la chemise 

,vée sur le corps de votre père était à lui? — R. Oui. 

V leprésident : Cette chemise ne porte que de faibles 

V-i de sang; elle a été mise après le crime : elle a été 

rise chez vous. Comment l'a-t-on prise chez vous? com-

ment l'a-t-on mise sans que vous en ayez rien su? — R. 

Je ne sais pas. • 
U. Dupont-White : Il est temps encore; dites la ve-

— R. La première raison que j'ai eue avec ma sœur 

'est quand elle m'a dit que papa avait mon soulier. 

M. k président : Mais quand elle vous a dit qu'il avait 

son pantalon, sa camisole, vous avez dû demander qui 

» lui avait mis? — R. Je n'ai rien demandé. 

M. le président fait rentrer la veuve Routillier. — Veuve 

Bouullier, il est clair que la chemise trouvée sur le cada-

vre appartient à votre père. 

La veuve Boutillier examine la chemise et la reconnaît. 

M. k président : Tout indique qu'il n'avait pas cet-

te chemise quand il a été tué, car elle aurait eu plus 

de sang? — R. Je sais que c'est à papa, et voilà 

tout. 

M. leprésident : C'est une chemise qui lui a été mise 

!<s la mort. Qui donc l'a prise chez vous?—R. Je ne 

sais pas. Je n'ai pas touché à papa. 

1). A-t on pu la prendre à votre insu? — R. Je n'ai vu 

personne. Je n'ai rien entendu. 

Après quelques minutes de suspension, M. Dupont-

lïbjte prend la parole et développe les charges résultant 

des débats. La défense de la veuve Routillier est présen-

te M e Durais; celle de Prudhomme par M" Bouré. 

M. le président résume les débats. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, rap-

porte un verdict de non-culpabilité. Les deux accu»és 
sont acquittés. 
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NOMINATIONS TOBICJIAXBJES. 

Par arrêté du président du Conseil, chargé du Pouvoir 

iecuttf, en date du 31 octobre 18-i8, et sur la proposi-

du ministre delà justice, 
Ont été nommés : 
1 »ge■ de paix du canton de Fumay, arrondissement de Ro-

! .«demies), M. Malcotte, ancien juge de paix de ce 
canton ; -

' JISJ de paix du canton de Courçon, arrondissement de La 
«"le (CUareute-lntéiteure). M. Honoré Apollin Depierris, 

T6 " "«taire, eu remplacement de M. Ëastard; 
'«« «e paix du canton de Saint-Martin (île de Ré), arron-
fJ>eot de La Rochelle (Charente-Inférieure), M. Boyer, 

; J paix d'Aigrefcui le, en remplacement de M. Dumont-
^'t, admis a laire valoir ses droits à la retraite; 

" e: ,Je Pa' x du canton d'Aigrefeuille, arrondissement de 
™wt (Charente-Inférieure), U. Maynard, ancien juge de 

' e ce ciiiitou, eu remplacement de M. Boyer, appelé à 
'^fonctions; J 11 

Jiyede 

rente- Inférieure), M. Rooli Bargignac, suppléant ac-
'
J
j!'

er
'/

em
placement de M. Gorrv; 

-"« paix du canton de Saint-Hilaire sij , u v,a.uijn ne JOIUI-UIISHI, arrondissement 
•

iPDlé
 ''f'-d'Angely (Charente-Inférieure), M. Chansacq, 

la Ctwr—1^'' ca[iton de Cozès, arrondissement de Sain-

uel , en 

* «tint- _ „ 

"^SIIÎT"
6

*'
 auc

'
en

 notaire, en remplacement de M. Le-
) -p 'f , U d ' dutres fonctions ; 

Mt de e i'a ' X au eant0B de Saint-Jeau-d'Angeiv. arrondisse-

lwi
 ce nom (Charente-Inférieure), M. Pierre-Auguste Re-

8°e*ti L?aae de Torsanoe, en remplacement de M. Chai-
, acCep lant . 

e" remn'il^' ^' Barge, suppléant actuel, maire de Boainie 
,
ions

^Placement de M 

ij aix du canton de Roanne, arrondissement de ce 

Suppléant du juge de paix du canton des Poms de Cé ar-

rondissement d'Angers (Maine-et-Loire), M. Thuatl, adjoint 
au maire, en remplacement de M. Guillois, appelé à d'autres 
fonctions; 

Premier suppléant|du juge de paix du canton deDoulevant, 
arrondissement de Wassy (Haute-Marne), M. Laurent-Joseph-
Antome Delaporte, notaire, en remplacement de M. Verrat, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Fresne-en-Woëvre, 
arrondissement de Verdun (Meu-e), M. Jean-Eugène Lefebviie, 
licencié en droit, notaire, en remplacement de M. Mangin, dé 
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Charité, arron-
dissement de Cosues (Nièvre), M François-Edouard Martignon, 
notaire, en remplacement de M. Binet-Chàteaufort, démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton nord d'Arras, arron-
dissement de ce nom (Pas-de-Calais), M. Pliilippe-JoseDh Gal-
vaire, avoué, en remplacement de M. llovine; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Aigueperse, arron-
dissement de Riom (Puy-de-Dôme), M. Antoine Degans, avo-
cat; en remplacement de M. Hervier, démissionnaire, 

Suppléans du juge de paix du canton d'Argelès, arrondis-
sement de Céret (Pyrénées-Orientales), MM. Alexis Ay et Jean-
Antoine-Joseph Ddcros Méric, propriétaire, en remplacement 
de MM. Pujol, appelé à d'autres fonctions, et Clara, décédé; 

Suppléant du juge de pux du canton de Brumath, arron-
disseaieutdeStra-bourg (Bas- Rhin), M. Joseph Antoine Weiss, 
notaire, en remplacement de M. lloechsteller, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Woerth, arrondis-
sement de W'issembourg (Bas-Rhin), M. Philippe-Théodore 
Kuhh, propriétaire, eu remplacement da M. Eckert, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Colmar, arrondis-
sement de ce nom (Haut-Rhin), M. François-Joseph Zimmer-
mann, avoué, en remplacement de M. Cherrier ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sainte-Marie-aux-
Mines, arrondissement de Colmar (Haut-Rhin), M. Charles 
Frœppe', en remplacement de M. Lesslin, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Giromagny, arron-
dissement de Belfort (Haut-Rhin), M. Jean -Baptiste-Louis Pré-
vost, propriétaire, en remplacement de M. Lardier, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Suppléans du juge de paix du canton nord de Chàlon-sur-
Saône, arrondissement de ce nom (Saône et-Loire), MM. Jean-
Baptiste Juillet, ancien greffier, et Galopin, ancien avoué, en 
remplacement de MM. Bidault et Commeret, non acceptans. 

Guillien, appelé à d'autres fonc-
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NOMINATIONS DE PHEFETS, 

Par arrêté du 31 octobre, le président du Conseil des 

ministres a nommé, sur la proposition du ministre de 

l'intérieur : 

M. Corbin, auditeur au Conseil d'Etat, préfet du départe-
ment de l'Aisne, en remplacement de M. Mennesson; 

M. Dupont-Wnite, ancien secrétaire général au ministère de 
la justice, préfet du département de l'Aude, en remplacement 
de M. Lamarque; 

M. Mars-Larivière, sous-préfet de Saumur, préfet du dé-
partement des Côtes-du-Nord, en remplacement de M. Couard; 

M. Solder, sous-préfet de Sedan, préfet du département de 
la Creuse, en remplacement de M. Bureau des Etivaux, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

M. Pagès, ancien préfet, préfet du département du Jura, 
en remplacement de M. Allaiii; 

M. Bruno-Devès, membre du conseil municipal de Bor-
deaux, préfet du département delà Vienne, en remplacement 
de M. Mabrnn ; 

M. Pasquier, préfet du département de la Charente, préfet 
du département du Gers, en remplacement de M. Billiard ; 

M. Rivière, membre du conseil supéri. ur d'Alger, préfet 
delà Charente, en remplacement de M. Pasquier; 

M. Léeureux, préfet du département de la Marne, préfet du 
département de la Haute-Loire, en remplacement de M. Ri-
chard ; 

M. Caylus, préfet du département de la Dordogne, préfet 
du département de la Marne, en remplacement de M. Lécu-
reu\ ; 

M. de Sainte-Croix, ancien officier d'état-major, préfet du 
département de la, Dordogne, en remplacement de M. Caylus ; 

M. Gauja, préfet du département de la Vendée, préfet du 
département d'Indre-et-Loire, en remplacement de M. Mar-
chais, appelé à d'autres fonctions; 

M. Cazavan, préfet du département de la Haute-Garonne, 
préfet du département de la Vendée, en remplacement de M. 
Gauja; 

M. Dausse, ancien sous-préfet d'Avesnes, préfet du départe-
ment de Haute-Garonne, en remplacement de M. Cazavan. 

On lit dans le Moniteur 

PARIS, 2 NOVEMBRE. 

EXÉCUTION MILITAIRE DU SERGENT HERBDEL. 

« On sait qu'à la suite des interpellations adressées au 

Gouvernement au sujet du banquet de Toulouse, deux en-

uètes avaient été ordonnées, l'une administrative et con-

fiée aux soins d'un conseiller de préfecture, l'autre judi-

ciaire et dirigée par un juge d'instruction. Cent trente-Un 

témoins ont déposé dans la première, cinquante-sept ont 

été entendus dans la seconde. 

» Ces enquêtes ont donné les résultais suivans : 

» Le banquet démocradque du 22 septembre avait été 

conçu dans une pensée violente et coupable qui parut se 

calmer et se modifier lorsque les autorités eurent con-

senti à y assister. On aurait tort, au surplus, de croire 

que la pensée des fondateurs fut partagée par tous les 

convives. 
» En acceptant l'invitation qui lui était faite, le préfet 

paraît avoir eu l'intention d'imposer par sa présence et 

d éviter les désordres qu'il redoutait. 

» 0n a commis beaucoup d'exagération* au sujet des 

décorations de l'enceinte où le banqnet avait eu lieu. Les 

brassards des commissaires étaient en laine rouge ; les 

poteaux étaient couverts de papier rouge ; quelques-uns 

des convives portaient à leur chapeau des dalhias rouges, 

mais un beaucoup plus grand nombre portaient la cocar-

de tricolore, et tous les drapeaux qui entouraient le buste 

de la Liberté et qui flottaient au haut des poteaux étaient 

aux couleurs nationales. * 

» Les deux toasts à l'Assemblée nationale et au chef du 

Pouvoir exécutif ont été interrompus par des murmures 

et des cris insuitans, mais partis d'un seul point de l'en-

ceinte et aussitôt réprimés. 

» Les autorités ont été saluées avec respect lorsqu'elles 

ont laissé le banquet. 

» Elles étaient absentes lorsqu'une colonne de près de 

mille personnes, qui n'avaient pas toutes pris part au 

banquet, a commencé à parcourir les rues de Toulouse, 

ayant à sa tête les sapeurs et les tambours de la garde 

nationale. Pendant cette promenade tumultueuse, des cris 

violens, agressifs contre une partie de la population tou-

lousaine, ont été proférés ; on a entendu des cris infâmes, 

mais très rares. On ne peut trop s'étonner qu'aucune ten-

tative n'ait été faite par l'autorité pour arrêter le cours de 

ces manifestations qui ont pris fin d'elles-mêmes. 

» Il est infiniment regrettable que les représentans de 

l'autorité publique aient pris part à une réunion dont elles 

ne pouvaient pas absolument exclure 1 esprit de désordre, 

et se soient ainsi lié les mains de manière à ne pouvoir 

empêcher le tumulte de la soirée. Les luttes qui se sont 

élevées plus tard entre le préfet et le conseil général de 

la Haute-Garonne en ont été la conséquence. Les bonnes 

intentions du préfet ne peuvent être mises en doute; mais 

il est à craindre qu'il n'ait plus dans ce département la 

haute influence, l'autorité morale dont le Gouvernement 

a plus besoin que jamais. Ces raisons ont^ déterminé le 

Gouvernement à utiliser ailleurs le zèle éprouvé de ce 

fonctionnaire et son incontestable dévoûment à la Répu-

blique. » 

M. Cazavan, comme on peut le voir plus haut, passe de 

Malgré les graves préoccupations du moment, on n'a 

point oublié le meurtre qui fut commis le 19 août der-

nier dans l'hôtel du Carrousel, anciennement occupé par 

l'état-major de la garde nationale. On se rappelle qu'à sept 

heures du soir une détonation se fit entendre dans le ves-

tibule qui donne sur la place, et un lieutenant du 24' de 

ligne tombait raide mort, frappé d'une balle dans la 

tête par un sous-officier, le sergent Herbuel. 

La cause la plus futile, la plus légère, avait donné lieu 

à ce grand crime. 

Herbuel, vieux sergent , portant à son bras trois che-

vrons, qui indiquaient de longs et honorables services, 

avait oublié un instant les devoirs imposés par les règle-

mens disciplinaires. 11 avait été surpris à la cantine bu-

vant un pot de bière avec un simple soldat pendant qu'il 

était de service. Cet oubli lui avait mérité deux jours de 

consigne, que le lieutenant Brodhag lui infligea au mo-

ment où il le trouva en contravention. « Qui est-ce qui 

paie? avait demandé cet officier. — C'est moi, lieutenant, 

répondit Herbuel. — Eh bien ! dans ce cas, répliqua l'of-

ficier, vous en serez quitte pour deux jours déconsigne.» 

Herbuel se précipita sur les pas du lieutenant, et eut re< 

cours aux supplications les plus persistantes et les plus 

humbles ; mais il avait manqué aux lois de la discipline, 

et la peine fut maintenue. 

Dès cet instant, Herbuel ne songea plus qu'à la ven-

geance, et lorsque le soir M. Brodhag revenant de sa 

pension, traversait le vestibule de l'hôtel, Herbuel, pla-

cé près de l'escalier, le laisse passer devant et presque 

à bout portant il lui tire un coup de fusil qui lui l'ait 

sauter la cervelle. 

Aux reproches violens qui lui sont adressés vive-

ment par ses camarades, le meurtrier répond froide-

ment, que ce qu'il a fait, il l'a bien médité avant de 

le mettre à exécution. : « Il est bien mort, ajouta-t-il, il 

ne fera plus de victime... » Puis il tira de sa poche une 

lettre adressée aux sous-officit-rs, pour leur expliquer son 

action. Il avait écrit, en post scriptum : « Veuillez, je 

vous prie, faire dire une messe pour votre malheureux 

camarade. » 

Dix jours s'étaient à peine écoulés qu'une sentence de 

mort était prononcée par le Conseil de guerre, et peu 

de jours après le Conseil de révision confirmait le ju-

gement. L'honorable défenseur, qui avait officieusement 

prêté son ministère à Herbuel, sollicita du Gouvernement 

une commutation de peine. Mais le crime était trop épou-

vantable, la préméditation trop bien établie pour que grâce 

pût être faite. 

Dans la journée d'hier, 1" novembre, M. le général 

commandant la 1" division, transmit à M. le commissaire 

du Gouvernement l'ordre de faire exécuter la sentence. Ce 

magistrat se rendit immédiatement dans la maison de 

justice militaire de l'Abbaye, où il donna connaissance au 

condamné de la résolution qui rejetait le recours en grâ-

ce, et l'avertit que le lendemain matin (aujourd'hui), il 

serait conduit sur le terrain pour y être passé par les ar-

mes. 

Herbuel, debout devant son supérieur, commissaire du 

Gouvernement, qui avait porté la parole contre lui, res-

pectueux, et dans l'attitude du soldat sans armes, écouta 

avec calme et résignation les exhortations que le magis-

trat militaire lui adressait. « Je vous remercie, mon capi-

taine, de votre bonté, répor dit Herbuel, je mourrai comme 

j'ai vécu, en soldat. >• L'officier se retira; un gendarme 

prit sa place, et, bientôt après, vers dix heures du soir, 

le condamné fut conduit dans une cellule spéciale, où l'a-

gent de la force publique fut chargé de le garder à vue. 

Le concierge de la maison de justice introduisait peu 

d'instans après dans la funèbre cellule M. l'abbé de Sé-

gur, aumônier des prisons, Herbuel l'accueillit avec une 

vive satisfaction, et aussitôt le gendarme se plaçant à l'é-

cart, M. l'aumônier eut avec le condamné un long entre-

tien, et pendant toute la nuit le vieux sergent écouta les 

pieuses exhortations de l'aumônier et récita avec .lui des 

prières. 

Cependant, un instant, Herbuel parut fermer les yeux 

et s'endormir ; mais ce repos passager fut agité par quel-

ques mou vemens fébriles qui le réveillèrent, et alors por-

tant autour de lui un regard inquiet et fatigué, il laissa 

échapper quelques paroles entrecoupées, mais le vénéra-

ble aumônier lui présenta le crucifix, Herbuel le pressa 

sur ses lèvres, et encore cette fois il prêta une oreille at-

tentive aux paroles dé son confesseur. 

A dix heures du matin une voiture escortée par la gen-

darmerie s'arrêtait sur la place de l'Abbaye : elle venait 

prendre le condamné pour le conduire au polygone de 

Vincennes, lieu désigné pour l'exécution. Herbuel, plein 

de résignation, descendit de sa cellule, précédé de l'au-

mônier et suivi du gendarme. Libre dans ses mouvemens, 

il témoigna aux gardiens de la prison tous ses remerci-

menspour les bons procédés qu'ils avaient eus pour lui, 

et pria le concierge de distribuer aux prisonniers, ses 

compagnons de captivité, le peu d'argent qu'il avait. La 

voiture se mit en marche, et à sept heures et demie elle 

franchissait le pont-levisdu château de Vincennes. 

Par ordre du général commandant la place de Paris 

et, conformément aux lois militaires, tous les corps, fort 

nombreux en ce moment, composant la garnison, avaient 

envoyé deux compagnies de leur régiment. Les troupes 

étaient échelonnées formant la haie depuis le château jus-

qu'au polygone où se trouvaient les détachemens des ré-

gitnens d'artillerie, de cavalerie et du génie en garnison à 

Vincennes. 
Herbuel, accompagné de son confesseur et tenant lui-

même le crucifix à la main, a marché d'un pas ferme et 

non précipité vers le tir en passant devant le front de 

cette double ligne de militaires de toutes les armes. 

Un piquet du 24
E de ligne, composé de quatre sergens, 

quatre caporaux et quatre fusilliers, requis conformément 

à la loi du 12 m .i 1793 et pris- parmi les plus anciens de 

service, était en bataille devant le polygone faisant face 

au château. Ces douze militaires placés sur deux rangs et 

commandés par un adjudant sous- officier, ont ouvert leur 

ligne et ont fait place à leur ancien camarade qu'ils ont 

conduit quelques pas plus loin au pied de la bute du po-

lygone. M. l'abbé de Ségur, qui a constamment accom-

pagné le condamné, lui a adressé le dernier adieu et s'est 

retiré, laissant aux mains d'Herbuel le crucifix que celui-

ci avait porté depuis sa sortie de la prison de l'Abbaye. 

Herbuel avait demandé la permission de commander 

lui-même le feu , et cette permission lui avait été refu-

sée. 

Au moment où ces préparatifs avaient lieu, un roule-

ment de tambours s'est prolongé dans toute la ligne, 

pour annoncer le capitaine, commissaire du Gouverne-

ment, remplissant les fonctions de ministère public et 

chargé par le jugement de pourvoir à son exécution. Cet 

officier, assisté du greffier du deuxième Conseil, s'est 

placé devant le carré triangulaire qui entourait le pa-

tient, et a fait donner lecture de la sentence prononcée 

parla justice militaire. Un nouveau roulement de tam-

bours a annoncé que l'exécution allait avoir lieu. 

Alors Herbuel a ôté sa capote et se tenant debout en 

face du peloton d'exécution placé à quinze pas, il a dit, 

d'une voix entrecoupée de sanglots, en présentant le cru-

cifix à ses camarades : «"Mes amis, que le Christ et la re-

ligion vous protègent. » Puis présentant sa poitrine , e-

tendant la main gauche qui tenait toujours le crucifix, et 

de la droite relevant ses cheveux, il a prononcé d'une voix: 

ferme et avec l'intonation du commandement ces mots : 

« Apprêtez, armes. . Joue... Feu... » Et à l'instant Her-

buel est tombé la face contre terre, foudroyé par la tenir 

ble décharge. Un des militaires tenu en réserve, suivant 

l'usage, s'est alors approché du supplicié, et à bout por-

tant lui a déchargé son arme dans la tête. 

Les troupes se sont retirées silencieuses, et fortement 

émues de ce sanglant spectacle. 

Cette exécu ion militaire, que la gravité du crime ren-

dait inévitable, est la seule qui ait eu lieu à Paris de-

puis 1828. 

Les couloirs de l'Assemblée étaient aujourd'hui dans 

une vive agitation ; les rapports parvenus annonçaient en 

effet qu'une députation de l'emm- s devait porter au géné-

ral Cavaignac une pétitiou d'amnistie en faveur des trans-

portés. 

A neuf heures, des groupes de femmes se sont formés 

sur la place de la Bastille t riant à haute voix : faut 

qu'on nous rende nos maris. Les gardiens de Paris et les 

agens ont cherché à dissiper les groupes, mais ils se re-

formaient sur d'autres points de la place. 

La police, qui, danscette circonstance, a agi avec beau-

coup de modération, a procédé à l'arrestation de quel-

ques meneurs qui excitaient les femmes des transportés. 

Deux ou trois cents de ces femmes se sont ensuite por-

tées une partie par les quais, une partie par les boule-

vards, sur la place de la Concorde, où elles ont stationné 

sans faire de démonstration hostile. 

M. Yon, commissaire de police de l'Assemblée natio-

nale, a pris la pétition des mains de la députation. Ce ma-

gistrat a fait comprendre à ces femmes que ce n'était 

qu'en se conduisant avec modération qu'elles pourraient 

arriver à un résultat satisfaisant. Après ces paroles de 

conciliation, M. Yon a porté lui-même la pétition d'am-

nistie au président de l'Assemblée. 

Un journal annonce que « les bureaux de la Commis-

sion des Conseils de guerre, au Palais-de-Justice, sont 

encombrés tous les matins de pauvres femmes et d'en-

fans qui s'en vont demander des permis pour visiter 

leurs maris et leurs pères, détenus sans jugement dans 

les froides et humides casemates des forts détachés : il y 

en a encore deux ou trois mille à Saint-Denis et Aubervil-

liers - » 

Ces renseignemens sont complètement inexacts. Il n'y 

a plus dans les prisons militaires que les insurgés déférés 

aux Conseils de guerre, ou ceux sur lesquels les Conseils 

de guerre ont déjà prononcé. Ces insurgés sont détenus 

au fort de Vanves et à la maison de justice militaire de la 

rue du Cherche-midi. Les autres détenus de la même ca-

tégorie se trouvent dans les prisons civiles de Paris, au 

nombre non pas de deux ou trois mille, mais de cinq 

cent quarante-cinq. Les forts de Saint-Denis et d'Auber-

villiers n'en renferment plus un seul. Quant aux case-

mates, qu'on représente comme froides et humides, elles 

sont parfaitement sèches et saines, et servent en ce mo-

ment de casernes aux troupes de la garnison. 

(Moniteur du soir.) 

— Le Conseil d'Etat reprendra ses audiences le samedi 

4 novembre, à dix heures et demie. Il y aura audience 

publique pour le jugement des affaires du contentieux ad-
ministratif. 
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— Le sieur Antoine-Théodore Lami s'est pourvu auprès du 
ministre de la justice à l'effet de faire ajoutai' au nom de son 
fils mineur, Joseph-Théodore Lami, celui de Bourgouin, nom 
de son aïeul maternel. 

— Mme Sabatier, qui vient d'obtenir de si beaux succès à 
Londres, et qu'on n'a point entendue depuis si longtemps à 
Paris, fera sa rentrée au Jardin-d'Hiver, dimanche prochain, 
dans une Grande fête de jour préparée en son honneur. La 
charmante cantatrice charrera trois fois en société de tous 
nos premiers chanteurs et instrumentistes. La Fête commen-
cera à une heure, le Concerta deux heures, et Neuville ter-
minera par une tombola de bouquets, bustes et portraits d'ar-
tistes célèbres, avec lots comiques. — S'adresser d'avance au 
Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, pour les billets de famille. 

SPECTACLES DU 3 NOVEMBRE. 

Vivandière, Lucie. 
■ Un Caprice, la Gageure. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. 

OPÉRA-COMIQUE. — Haïdée. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Macbeth. 
THÉATRE-HISTORIQUK. — Catilina. 
VAUDEVILLE. — Le Chemin, un Coup, Chaumontel, Roger. 
VARIÉTÉS. — Mignonne, le Buveur d'eau, le Lion empaillé. 
CYMNASE. — Les Fonds secrets, les Cabinets particuliers. 
THÉÂTRE MONTANSIER; —L'Etourneau, leCamp, l'Eté, les Envies. 
PORTE-STINT-MARTI.N —« L'Ile de Tohubohu. 
GAITÉ. — Les Fi mines de Paris. 
AMBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Le Pan, Claude et Baptiste, Novice. 
FOLIES. — Les 20 sous de Périnetie, les Domestiques. 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — Maurice le Mobile, Adrien. 
HIPPODROME. — Le Char du Soleil. 

DÏOKAMA. — Boul. B.-Nouv.,20. VuedeChine, Fête des Lauter. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 NOVEMBRE 1848 

Ventes immobilières. 

ATiDIEïSaB D33 ORISE&. 

*ur HAISOH ET DEPEflïHKCES. 
Etude de M" C.YST/1GNKT. :iv. ué u IVILS , rue de 

Hanovre, 21. 

Vente par suite do surenchère, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, au Palais-de Justice à Paris. <hux 

heures de relevée, 

Le jeudi 0 novembre 1818, en un seul lot, 

D'une Maison et tes dépendances, sises à Paris, 

rue du Faubourg -St-Honoré, 28. 

Revenu brut : environ 6,0G0 fr. 

Mise à prix : 110,113 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

\° A M" Caslaiguet, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue de Hanovie, 21 ; 

2° A M" Ruicher, avoué présent k la vente, de 

meurantà Paris, rue Nve-des-Pedls-Ghamps, 95; 

3° A M' Benhier, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Gaillon, 11 ; 

i° A M° Livaux, avoué présent à la vente, 

meurant à Paris, rue Neuve-St Augustin, 22; 

5" A M' Gracien, avoué présent à la vente, 

meurant à Paris, rue de Hanovre, -4; 

6° A M' Fremyn, notaire, demeurant à Paris, 

rue de Lille, 11 ; 

7° A M" Durand, notaire, demeurant à Paris, 

rue Saint-Honoré, 331. (8123) 

de 

de-

- MÀISOH ET DÊPERDANCES. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Ncive 

des-Petits-Champs, 87. — Adjudication, le famedi 

18 novembre 1818, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, 

D'une Maison et dépendances, sises à Paris-, rue 

des Catien, s, II, fauhourg Saint-Germa ; n, dépen-

dant de la Riieçesskn d; M. Authéaume. 

Produit : -i 200 fr. 

Mise h prix : 40 000 IV. . 

S'» li- s-er : 1» A M
C
 G 'atidaz, avoué, nie NCUVP-

de.s-P,: i s t hamps, 87 ; 2" à .M' Uousseau, uo.aire 

à Ecouen ; 3° à M' Valpinçon, no aire à Paris, rue 

Ma: ionale-St- Honoré, 8. (8430) 

bu n 

1848, 

1 civil de la Seine, 18 novembre 

MAISON, TERRAIS, TERRES. 
Elude de MARCHAND, avoué à Paris, rue St-

Honoré, 283. — Vente aux criées, au Palais-de-

Justice à Paris, le samedi 11 novembre 1848, 

deux heures de relevée, en dix lots, 

D'une Maison à Paris, rue de la Grande-Fripe-

rie, 13, et rue de la Petite-Friperie, 16; 

D ■■ deux Terrains à Montmartre, avenue du Ci-

metière, et de sept Pièces de terre, à Clichy, Sain -

Ouen et Montmartre. 

Mises à prix : des deux premiers lots, 12,000 fr.; 

du 3 e , 6,000 IV.; des sept derniers lots, 1,200 fr., 

300 fr., 200 fr., 130 Ir. et 100 fr. 

Produit : 1" lot, 1,800 fr. ; 2" lit, 2,600 fr. ; 

3' ot, 1,200 fr. ; les sept derniers lots, 114 fr. 

70 cent. 

S'adresser : A M" Marchand, Yarin, Dyvrande, 

Mouillefarine , Guédon et Delacourlie, avoués à 

Paris. p (8t;!l 

Parti srif a AH R-us au FAWBOBBL G-

— MAlo 'Jn SAINT-ANTOINE, Ml. 

Etude de M c GLANDAZ, avoué à Paris, PiîH Ncuve-

di s-Petits-Champs, 87 — Vi n e par suite de b-ese 

nii-e à prix, en l'audie nce des criées du Tri 

D'une Maison sise à Paris, rue du Faubourg-St-

Anloioe, 141 . 

Mise à prix : 30,000 fr. 

' S '«dresser : 1° A M' Glandaz, avoue poursui-

vant, dépositaire d'une copie de l'enchère, rue 

Neuve-des-Peti's Champs, 87; 2" à M* Pl. c pie, 

avoué à Paris, rue Tbévenot, 16. (8432) 

P- MAISON RUE DU TEMPLE, A 
Adjudication .sur folle enchère, le jeudi 9 no-

veinbre 1848, à l'audience d-s stiisies itumobi-

1 ièves du Tribunal civil de première instance du 

département de la Seine, séant à Paris, 

D'une Maison sise à Paris, rue du Temple, 26 

et 28. 

Sur la mise à prix de 238,000 fr. 

S'adresser : A M' Mercier, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Neuve-St-Merry, 12; 

Et à M* Adam, avoué présent à la veine, demeu-

rant place du Louvre, 26. (8433) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. Pjf
ce de

 'a Bourse. LesiT^^ 
abonnemens sans frais.

 essa
ger^ 

Paris 

FONDS DE CREMIER-GLACIER. 
Etude M' RENDU, avoué à Paris, rue du 29 Juil-

let, 3. — Adjudication, le 17 novembre 1848, 

neurc de midi, en l'étude et par le ministère de 

M' Lemonnyer, rue de Grammont, 16, 

Du Fonds de crémier-glacier connu sous le nom 

de Poiré et Blanche, rue Saiiit-Dominique-Saint 

Germain, 10, 12 et 14. 

Mise à nrix : . 23,000 fr. 

(8433) 

DRAMES JUDICIAIRE 
T.ONNEl.LF.S ET CRI,,,

NE
, 

— lous les dix îonrs ,,..„ ,. TtJ t 

FIDÉLITÉ, 17. - MAISON DE LA 
Etude de M' LAUHENS, avoué à Paris, Vue de 

Seine-St-Germaiii, 41. — Vente sur folle enchère, 

en l'audience des saisies immobilières du Tribu-

nal civil de la Seine, deux heures de relevée, le 

16 novembre 1848, 

D'ui,e Maison sise à Paris, rue de la Fidélité, 

17 sur la mise à pris de 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M' Laurens, avoué à Paris, rue de Seine-

Saint-Germaiii, 41 ; 

2° A M' Belland, avoué, rue du Pont-do-Lorli, 3; 

3° A M' Hardv, avoué, rue Vardetat, 4. (8-431) 

TABLETTES DES RÉVOLUTIONS 
France de 1789 à 1848. 1 fr. 30 e., rue de Baby-

lone, 62. L A P UESSF. du 30 septembre dit qu'il faut 

lire, relire et méditer ce petit livre. (1269) 

LES IODES FÀRISIENNES. 
Journal de la bonne compagnie, le ( lus l>! au 

le plus élégant des journaux d ! modes, Tous le.s 

sameiis, une magnifique gravure culuriéo avec 

art; tous les quinze jours, un patron de grandeur 

naturelle. Trois mois, 7 fr. ; un an, avec prime, 

281V. — Chez AURERT et C% plaei de la Bourse. 

Les Messageries foin les aboiincinens sans frais. 

QUELLE BANQUE!!' Ihtn^àTlacfyL 
proudhon et la Constitution de P. erre Leroux 

deux caricatures de Bertall, vont paraître samed 

dans le Journal pour rire. — Trois mois, 4 fr. 

six mois, 8 IV.; un an, 15 fr. — Chez ALBERT 

■-ES Jours u
ue

 \: T"" LE
S
 , 

pTges ^fdTnairetric ̂ "- "'mï;^ t^ 

res, Sfr. pour 25 livraisons. J"» joli*'^ 

brochées, 5 fr. 25 c. franco 'i,1m,ie
s

 g
^ 

livraison prise au bureau 20,„
 mic

>le ri9 !*-
i Louis-Napoléon Bonaparte'

 Lf
s K

 1
 . 

4» livraisons. Un Procès r£,^*W 

avec la chronique correctionnelle f
 PT°'«<Z* 

la 6« contiendra l
e
 ̂ '««O* 

de La Rochelle, précédé d'une J/y! , — » t"""^uc u une ■ • i#.. ■ 

^«C«(M . - On s'abonne rue dû sS* 1 

TUNIQUES DE COLLÉGT^^ 
et au-dessus. Spécialité pour habil?"*^. M» 
fous f>! ipniios ,.«,,o an* alJ| llp

m
„_. "1 fans et jeunes gens , 29,' rue "f "".

le,n
eiii 

Champs, au deuxième. Paletots d'n 'l"
1 s

"f. 

ment en laine, depuis 20 IV Par ,i
 lés "ni 

depuis 14 fr.
 r

~
dl

^us d'e< 

NOTA . — On refait les habits en , . 
12fr.etlSfr., et_i;on fait à Jg* 

s 
Y-:-

IL , ciun iu.it a tacon o. iufs t, 

tout article d'enfant et jeune? gens. 

 55"-' 

19, rue de Chpiseul. — 2 

;.; par la poste, 4 fr. 25 

a SANS MAÎTRE en ffî ̂  

û. chez l'auteur, Hardii^o 
édition.^ PHv 

(Atfranchi,, jj 
S'roiUioîtoii «îc ll(r«, 

Faillit* du aieur FESQ jeune , niaroliand (erraillcur, à 

Paris, place de la Madeleine, S. 

M. HATTABEL, rue de IJondy, 7, commissaire à l'exé-

cution du concordat intervenu le 9 octobre 1818 entre 

ledit sieur FESQ et ses créanciers, invite ceux du MM. les 

créanciers qui ne fe seraient pas présentés à la faillile 

à lui produire, dans le délai ùe dix jours, leur, titres .le 

créance, déclarant que, taule par eux d.' taire c lie | ro-

doction dans le délai ci dt9=us, ils srrort déclins de tous 

droits à l'égard des fonds à distribuer. 

Paris, le I" novembre 1848. 

rJXTTAREL. 

FOURRURES 
ET CONFECTION - SPÉCIALITÉ. 

AU SOLITAIRE, f<j. Poimunibc, i, itittsôi tâifahl. 

MANTKAl'X, crispins en mérinos ou drap, M à 55 f 
MANTEAUX, tiaule nouveaulé en soie ou velours, &Va l '^l 

MANCHONS pour ij .-KjiCS, fournire Ijali ro r ic. 11, i ii 
JlAXCHOXa pétil gris, vis m, mi'rire n'nfàrfllç, I .'. 18, SO 
MANCItOXS martres de France. Prusse, C;MI:H).I , •i.", :.o. riO 

ECIIANGKS cl UEl'ARATIOXS de lopt»J le? l'Otf.l.t CES 

Dito satinées, ia c. (10*1 formais de lettre»): l 'v: '.r.u A utitiii 

•operlin GLACI! , 50 c. Ii ramené avec initiale». - ! ACIE 

KCOLir.it, 2 tr. 5ti c. ia rame ; sATixé, ?, fr. — ees articlee sor t 

de belle et lionne qutililé. — PAiEiEtuis LECHAKD, 112, tu 
^Ontmarlre. (Ne pas confondre.) 

Maladies 
GU-RISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

CALBBET 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil , 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

VINAIGRE 

ne toilette 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHIS-

SAUT remplace avec une grande supériorité l'eau de 

Cologne et toutes les autres compositions qui comme 

cette eau siccative et brûlante ont pour base l'esprit 

de vin ou l'eau-de-vie; il est plus riche en principes 

aromatiques et balsamiques; son odeur est plus fine 

et plus suave. — En outre , Il a sur ces compositions 

d'autres avantages plus précieux : il assainit et puri-

fie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des orga-

nes de la respiration, il rafraîchit le cerveau raf-

fermit les chairs et donne du ton a tout l'organisme. 

BLANCHEUR DELÀ PEAU, boutons , rouyeurs. 

Lorsqu'on emploie le Vinaigre delà Société Hygiéni-

que en lotions pour les mains, le visage et tomes les 

parties du corps [quelques gouttes par verre d'eau), il 

rafraîchit et adoucit la peau, augmente sa blancheur 

et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides 

et efftorescences. Après la barbe, il ote le feu du ra-

soir mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. Cn bain dans lequel on ajoute ta moitié 

d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, 

enlève les démangeaisons , redonne de la souplesse 

et de la vigueur aux membres fatigués, détruit 

toute odeur de transpiration et procure un bien-être 

iuexprimaule. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche 

{six à huit gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives, enlève le tartre , blanchit les dents, et 

rend l'haleine douce et fraîche. 11 convient aux per-

sonnes qui au réveil ont la bouche chaude, amère, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux nimeurs , auxquels il 

ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et 

balsamiques le rendent inappréciable pour les soins 

journaliers et les usages secrets et délicats de la 

toilette des Dames. Voir, pour plus de détails, l'in-

struction qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR, migrâmes , syn-

copes. Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes qui visitent les 

malades , qui fréquentent les spectacles , les bals et 

autres lieux où l'afr est plus ou moins vicié , à celles 

qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migrai-

nes, aux maux de coeur, aux ètouffements . aux syn-

copes. 11 convient également aux gens de lettres et de 

bureau et à toutes les personnes qui mènent une vie 

trop sédentaire. — Prix du flacon : Z tr. 

Entrepôt gén., r. J.-J. Rousseau, S. 

Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-des-
k sus doit être refusé comme contrefait, > 

LECOCQ 

ET C". 

90'0|0 

D'ÉCONOMIE 

i;i e. par jour 

BOULEVARD BÔXtVK-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au dessus, adoptes 
par tes Compagnies des chemins de fer du Xord, de Rouen, 
d'Orléans, et par plusieurs grands établissemens. 

_>>r4e partie «le liofs neuf à 
De nouvelles concessions seront faites aux personnes dont les besoins dépasseront m voies 

S'adresser à W. AR.SMAMBAWr lits, rue du Jardin-des-Plantes, 3. 

(1270; 

lies i%nm»nces , If ÉCIiAMËg et A.VÏS ISIWKMS à i A gérer tSsans Isa GASETTE DES Ï
B

, 
XAEX , sont reçus mi Bureau «lu Journal et à la COMPACIIIIE GÉNÉBALE u 'A\\

0X|FT 

l»!ace de IlourKe, 8 (Société MICîtiT et C c). 

âiiOiQES LÉGâLES. » PURGES LÉGALES. - SÉPARATIONS, ETC. 
( 'M'etrêf fixé giffr les Cost** it'apttel tle. Paris,) 

Aanoiiffs partielles relative» an*. Ventes août le« An-
Bitoswesi ,f BidicïaîreM auront <-Xé fit item danN la tnaxeite 
eS«'& 'l'ril>unaiiv s 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» TO c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles isolées > 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux et trois fois. 

» 75 — pour quatre fois et au-dessus. 

ÂiiOICES -IFFICHES ET IIGLâlSES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE, 
D'une à quatre Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De "cinq à neuf — — 40 — 

Dix Annonces et plus . — ou une seule au-dessus de 150 lignes » 30 — 

Béelames 1 50 — 

Faits aivers 2 50 — 

u 8»n-ulic illtiii i'i'sisu; ij™ t eie.* ai' .<4*wJ»'te é*i o!»iK<*t<m'«** pos.r l'année »»•*», «suifs le» rETJTES-AFfr'ît'HESJ ♦ la GAZETTE I»ES TRIBUNAUX et LE BStOIT. 
Vesite» msïf-fllsf-rvfc. 

▼ENTE PAR AUTORITÉ DE JISÏICE 

Etude rie M« Auguste JEAN, hniisier, 
rue .Montmartre, 16. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs. 
place de la Bourse, 2. 

Le 4 novembre i 8 i S , à midi, 

' Con'is'ant en table', pupitres, chai-
ses, horloge, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant JJ« Des-
manécbes, notaire à la YÏlletle, i • ia 

octobre 1818, M. LoaS-&tfrién BAH-
DOI'X , laitier , demeurant à Beltc 

ville, rue Saint-Laurent, n" 7, et Mme 
Msrie-Ueaisc PAT1101S, rentière, veu-
ve de M. Alexandre-Jean Gimberl, de-
meurant à Belleville , rue Vincent , 
ii" 2<>, ont formé entre eux une so 
riéte en nom collectif, sous la rai 
son sociale BAUDOIX et veuve cfU-

BERT, pour l'exploitation d'un fond-
ée commerce de marrhauds de lait 
et crêœe en gros, sis à Bcllcvilie , 
rue Saint-Laurent, n= 7 La duré-j i' 
la société a éle fixée a huit années, 
a compte! du :> septcmbi e lîii.ttlt 
siège social a Betlevitle, rue Saint-
Laurent, u J 7. Les deux associes au-
ront conjointement la signature so-
cial J . Tous b Mets, endos et reconnais 
sances ne s. ront valables que s'ils 
portent la signature des deux as.-o-
eiés. M. Bardoux a apporté son in-
dustrie, et Moi". Cimbert une somme 
de 4,000 fr., sur laquelle il reste à 
Verser 655 fr. Les achats, les venles, 
les receltes et les paiement, seront 

faits p»r M. Bardoux. Mme Cimbert 
n'est chargée que des écritures et de 
la caisse. La dissoluion de la so-
ciété aura lieu conformément, à h 

loi. (U738) 

4, par Léger, qu: i rtfi 5 tr. 5 i 

1 apport que h ioc.iei« éub ! ie cu-
ir-. M. Thé.odore COCX'IARI), seul gc-
ra.it re ponssb'e, et deux comman-
ilit-iires déoomm: s audit acte, pour 
l'exploitation du théâtre de la Porle-
Saint-SlJrtir ; aux termes d'un acte 
so is signatures privées, en date, à 
Pa'is, du 18 décembre !«45, enre-
Sis rc, à Paris, le 27 du même mois, 
foiio 3t, verso, case 9, par LeverJier, 
qoi a reçu 5 fr. 5e c, dixième com-

pris, pour les droits, a été dissoute, i 
compler du i" octobre 1848. M. Co-

niard a été chargé de la liquida-
tif!. 

Pour exlaait. 

MlTOUFLET, aVOUé. C974Q) 

Etude de M e BORDEAUX, avocat agréé 
à Paris, ru^ Thévenol, 21. 

D'une sent, nce arbitrale, en date du 
19 octobre 1848, enregistrée, rendue 
par M. Geoffroy, nets ar"b:lr«-j.jg< 
choisi pour départager les sieurs Joti 
ve el Cordonnier , lous deux arbt 
très Juges des contestations sociales 
élevées 

Entre . 

i°M. Etienne VIGNES, i égocianl.de-
meutant à Paris , rue du Sentier 
n° 2 ; 

2" Et M. Jean DAMEROX, négo 
cianl, demeurant à P^ris, rued i 1 au 
bourg -Poissonuière , n° 12, d'aulre 
part; 

Il appert : 
Outi vi. Vignes a été nommé seul 

UquiiMeur de la société VIGNES el 
BASlEttON, avec pouvoir de traiter, 
transiger, composer et résilier, dans 
les tumei Ifs p'^s étendus. 

pour extrait. 

BOfcDIAUX. (9J39) 

D'un acte sous signalures privées 
en date, à lsris, Su au octobre u4s 
enregistré, en la même ville, le 3. 
du même mois , folio 97, recto, case 

Etude de Hç im'CEAU, hu'ssier à 
Bercy. 

Suivant acte sous signatures pjivées 
en date à Bercy du 21 oetobac 1848, 
nr.'gistre à ebarenton, le 21 du mé-
n : mois par rottlenilles, qui a reçu" 
lr. 50 c. 

Il a éie (çtiujé entre M. Louis JAU-

NE.!, ou vrier loimetiier, demeurant à 
tit i > . t ne O'illots, n. id ; 

LA n i au» l'AM.'LET SOt DL!.. aussi 
ou rter Ipnjiellisr, danieuraiii a r<

e
r-

, rus de Ben y, D , 15 

t oe soe « e en no*m collectif pour 
l 'ai quirt .pn et la vente des futailles de 
ttuue itîlûre. 

Le siège de la société est fixé à Ber-
cj. 

La raison sociale ssra Louis JAUSET 
et PASQUET. 

Cliacnu des associes auia la sianature 
soriate mais il ne pourra en faire u-
sago que p,,ur les besoins de lit socié e 

chacun desdils associés aura la fa-
cu'e u'achtter, ventre, recevoir 
p3>er et d; gérer en un mol, soit seul' 
so.i avec le concours de l'autre, loules 
le» . Il i es de la société. 

. La duiee de la société sera de trois, 
s'x ou fo uf armées, qui comnience-
roie le i" novembre 1848, pour Unir 
i i'.'xpiialicn de l'une ou de l'autre 

des.li.es périodes, au choix resperlif 
••e- issoeiés', à 15 charge deseprève-
Uil réf Ut.OiiU' rn»j,4. six mois ayaii 

l'espiiai oit des trois ou six prectiiè.es 
ami s s. 

l otir extrait ' 5741 

Suivant acte fait double sous s ; gna-

lures prives en daie à Paris du 21 oe-
tol.; ., 1.4s, en igistré i Paris le al du 
même mots, folio 14, recto use 4, au 
droit de 5 fr. 5u c 

Mlle Mariv-Eslelle DE BEAUCIIAJIP, 
mijour,-, demeurant à t'a/is ; 

Et un commanuiiaire déuomméau-
dit acte: 

Ont établi ur.e société avmt pour 
objet ie commerce de eonfeôiion d'ha-
biihimens u'enfans, à Paris, houlevart 
Montmartre, n. a, siège te la société. 

■ I a été convenu que h raison de 
eo:ri<s reo seiail FM, Ile de Beau-

champ . t C' ; que >| le de beiucliamp 
adminn.trrrail sej;e la société ei au-

rait tb on exeluo veinent â la nignalure 
so'.t i. ; t) ie h société commencerait 
Je 21 oc.obre 1S4 1 et Unirait à pareille 
époque de l'année 1863, ensorie que 
sa durée serait de quinze années, Sauf 

le droit réseivd au comm todilairc de 
Ii faire 1 esser après une période de 
cinq ou de dix années à partir de, la 
date dudit acte. Le capital social a été 
fixé à 3,000 fr. , montant le la mise du 
comm inditaire, dont 1,50 1 ont été par 

lui y. rsés ledit jour 21 octobre 1818, 
et il a été dit que les quinze autre--
ce ,ts francs seraient versés le le avril 
18.9. 

Pour extrait conforme, 

E. Dr, BEACCHAMP . 9742 

I) un acte sous seings p: ivés fait à 
Atetin (Saône-et-I.oire,, le 15 ociobrè 
18 13. et à Paris, le 21 octobre mêmes 
pi.'is e an, éniegislré. 

11 sppert : 

Cn'une société a été formée entre 
M. Louis-Adolphe-Jean UIC1IER, agis-
sant au nom et comme gérant de 
la société Richer et C», ijt'œe arant 
à é;,ri ; , boulevard Montmartre, n. 4, 
et d'autres p. rtit s dénommées audit 
ac e, :-ous ladite raison Richer et o, 
po ir l exp'oitaliou des vidanges par 

tous procédés généralementqtn.lcon-
ques 

Que M. Richer est seul associé res-
ponsable, et qu'il a, seul pouvoir de 

gérer et administrer la société, les au-
tres partie» c-tant assenées en com-
mandite. 

OU le capital social s'élève i 
5,!>oO,oto fr., représentés par opj; 
mi.'e cent actions de 500 fr. eha-onè. 

Bl que, ladile sociét a ommencè le 
1« novembre 1848 pour ltuir le 13 dé-
cembre 1896. 9741 

ciant, de.ie. urant à Paris, rue du Bou-
loi, 23, D'auire pst t; 

La société formée entre euxe-i nom 
collectif, pour l'exploitation d'une fa-
brique et fonds de commerce de mar-
chand de boulons et fournitures de 
tailleurs, par acte sous signatures pri-

vées, faitdoubleà Paris I020 juin 1846, 
enregistré. à Puis te 22, folio 73, reclo, 

c.as=> 3 à 6, par Léger, qui a reçu 5 fr. 
50 centimes; 

A été dissoute i compter du 15 dudit 
mois d'octobre 1848; 

El il a été dit que la liquidation se-
M faite par les soins de MM. Himmes 

el Giiillon, associés. 

Pour extraie - * 

C, H IHMES et GH11.LON j«. 

J ACQIJIN. (9745) 

Etude de » BORDEAUX, avocal-agréé, 
rue Thévenol, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
fan triple* Paris, le 25 ocuibre 1848, 
enregistré; 

Einrn : 

!• M. Louis -Antoine- Joseph LEROY, 
nf ifOCiant, demeurant à Suint-Deni» 
rue de Paris, 6J, D'une p?rt: 

H - Pi*rro Antoine-Nicolas DELI 
GX 1. n-gcca 'i', demeurant» Sl-lienis, 
rue de Pans, 8», D'autre paît-

3» M. Victor l'ICOU, nésoçiam. de-
meuraiit a S.-reais, rue de p.iis,

 6
»j 

Encore u'auire part; 
11 appert : 

(jae M. Leroy se reiire de la société 
formée entre lut el les Meurs Deligny 

et Pjcou, SJiv .ini ad» sons signatures 
privées lait i.i,,l,: n I'. ris le 20 août 

184., enregistré sous la raisr.n " sociale 
LEROY, UELIGXV Û IfClill, pour l'ex 
ploiiation d'un l'on s de eomnierce 
•: 'épiceries, vins et I queurs, situé a 
Saint-D nis, rue de Paris, 69; 

Et que ia raison sociale sera main-
tenant Deligny el Pieou. 

I our extr ait. 

B ORDEAUX . (9743) 

Par acte sous signaïuie. pri.ées, en 
date 4 Paris un 26 oc.obie I84i, enre 
gistré le 27 du même rnoi>

 tl
„r Léger 

qm a reçu 5 lr«i es 50 ceni Unes pour-
tous droits 

Fait doub e enlre M. Camille mu 
MJrlS, négociant, derueurant à Paris 

rue Cvoix-des-Pciitt-cbau.ps, IS, 

I* une part 

Parade sous signalures privées, en 
date à Paris du 27 octobre 1848, enre-
gii-tré a Paris le SO du même mois, folio 
12, verso, ease 2, par de Leslang, qui 
a reçu pour tous droits la somme de 
5 Ir. 50 c, 

l ait double. 

Entres!. Cîmille HIMMES, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Croix-
des-l'elits-Chanips, 15, 

D'une part; 
1.1 U. Pierre GITLLOX jeune, négo-

cisni, demenraut à Paris, rue du Bou-
lo', 23, D'autre pari; 

H a été formé entre les susnommés 
une société en nom collectif pour l'ex-
ploi alien d'un Tonds de commerce de 

mfîrrhind de boutons et foarniiures de 
tailleurs. 

Lcsieie delà société a été fixé a 

Paris, rueCroix-des-Peiils-Champs, 15. 
La dun e tociate estlixée ô dix an-

nées, qui onl commencé i courir le 

15 octobre 1SI8 pour finir le 15 octobre 
18 -s 

La raison et ! a signature sociales se-
rout : C. HIMMES et GL'II.LOX j''. 

La société sera gérée et administrée 
par MM. llimmes et Guillon conjointe 
ment. 

Chacun des deux associes a apper é 
et mij en so. ièié son industrie, se 
coniiais.auces spériaies pour tout c» 
qui se rapporte au commerce social 

De pljs, ils onl appnilé en société 
une mise de fonds s'elevant a 40.01 0 
francs, résultai du produit net de l in 
ventiirede leur ancienne société au 
15 octobre 184?, 'aquelle somme leur 
appartient par moitié. 

Le fonts de commerce est, à partir 
de la même époque, la propriété en 
commun de MM . Himmes et Guidon 

Pour extrait. 

C H IMMES et GULLON j«. 

(9446) 

mw-Ài m wmm. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

ifiècrel du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de comœerc 
de la Seine, seanl à Paiis, du 31 oc-
tobre lins, leq.icl, en exérulion de 
l'an. 1er ,|

U
 décret du 22 août 1848, el 

Enregistré à Paris, le 

Heçu un franc dix centimes , 
Novembre 1848, Fi 

El M. Pierre GUILLON jeune, négo-tvu la déclaration faite au greffe, 'dé 

—-—1 , . „ 

ciare en clal de cessai on de naii men, 
le sieur SAYAilY (Pierrc-Fratieois), 
senurier en voitures , rue d'e la 
Pépinière, n. 92; fixe provisoire-
inerrl à la date du 29 féviier 1M8 ladite 

cessation; nrdonne que si fait n'a élé, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux articles 

et 458 du Code de commerce; nom-

me M. Vernay, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judieiai-, 
re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Maiilet, rue des Jeûneurs, 40 [X° 114 
lu gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 31 oc-
tobre 1848, lequel, en exécution de 
l'an, i" du décret du 22 aotll 1818, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation de paiemens le 
sieur SIRE (Pierre-François-Maximi-
tien), limonadier, place de l'Hôtel-de-
Ville, n. 5; fixe provisoirement à la 
date du 15 août 1848 ladite cessation: 
Ordonne que si fait n'a élé, les scellés 
seront apposés partout où besoio se 
ra, conformément aux. articles 455 et 
458 du cote de commerce; nomme M. 

Leboucher , membre du Tribunal , 

commissaire à la liquidation judiciaire, 
el pour syndic provisoire, le sieur 

Uauismanii. rue St-Honoré, 290 fji° 
us du gr.j. 

SYNDICATS. 

Sorti invités à se rendre au Tiébunal 

de commerce île Paris, salle des as<c.ni 

blèi 'S des créanciers, MM. les ccéan-
c.ievs : 

Du sieur AXDRIVET (Martin), car-
rier, à Chalillon, roule de Bièvre, 63, 
le a novembre à y heures 1[2 TS0 30 du 

gr-1; 

Du sieur GUILLET (Pierre), restau-
rateur, rue St-Autoine, 213, le 7 no-
vembre â 10 heures H2[N° 101 du gr. 1; 

Bu sieur MARCHAND (François-Au-
guste), eut. dd charpente, rue Cha-
bannais, 1, le 9 novembre a 10 heures 
1.2 [N" 103 du gr.j; 

Pour assister à l assemblée dans la 

quelle Jlf te juge-comuiLsaire doit le 

corn-tilter, tant sur la composition de l V-
tal des créanciers présumés que sur la 

uoutinafion de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers- porteurs d'effels ou 
d'endossf mens n'élmi pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sifiirDUPUIS (Louis Maximilien), 

limonadier, rue St-Denis, 97, le 7 110 
vembre à 10 heures i|2 IN» 17 du gr.]; 

Pu sieur BOULANGER (Henri), m 
de lissus, rue des Jeûneurs, 32, le 
novembre à il heures [X» 25 du gr. |: 

Pour élre jtrocédé, sous ia présidence 

de M le juge commissaire, aux vérifi-

1 <:!u>n it affirmation de. leurs créances : 

.SOT*. 1! est nécessaire que les créan-
ciers convoqué» pour les vérification 
el affirmation de leurs créances renjet-
tenl préalablement leurs liires à MM. 
les syndics. 

rilODUCi llIN DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur JACTA 
(Eugène , jo illitr, boul dos I ati ns, 
21, sont myrtei J produire leurs titres 
de créances, avec un bordereau, sur 

pier limliré, indicatif des sommes 
réclamer dans un délai de vingt 

jours, à daler de ce jour, entre lés 
m tins de.M. Portai, r de la Victoire. 36, 
yiidic, pour, en conformité tie l'ar-

ticle 492 du Code de commerce, être 

procédé à la Vérification el admission 
s créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N» 19 du gr.); 

Messieurs les créanciers des sieurs 
COTTIN el comp., marchand de nou-
veautés , rue Saint - Denis, n. 370, 

sont invités à produire leurs titres 
de créances'avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer dans un délai de 20 jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 

fi Duval-Vaucluse, r. Grange-aux -Bel-
les, 5, syndic, pour, en conformi-
té de l'art. 492 du Code de commerce, 
éire procédé à la vérification et admis-

sion des créances, qui commencera 
immédiatement après" l'expiration de 
ce délai [K» 38 du gr. |. 

llkXLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemem du t ribunal de coinmi ne 
le l'uris, d'il 31 ocTopriE 1848, qui de-

clareiu la failli e. ouverte et.en fixent 

^roviso'remeiHt'ouveriureauilit iou- s 

pli sieur PflOX (François-Joseph-,, 
md de vins, rue nichât, 20, nomme ji. 
Leboucfier juge-commissaire, H M. 

lîichomme, rue d'Oriéins-St-Honoré. 
19, syndic provisoire |N« 8586 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRSitNCIEHS 

Sont invités à se rende., au Tribunal 

Je commerce de. Paris, salle des assem-

blé:: des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUVE jeune (Auguste-La 
zare), plâlrigr, à Ragnolct, le. 7 novem-
bre a 12 heures [N° 8580 du gr.j; 

Pour assister à ïassemblée.^din.. la-

qutlle M. le juge-commissaire doit U, 

consulter, tant sur la composition d,- l'é 

tat dés créanciers présumés que. sur ie 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remetlreau greffe 
leurs ad.esses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEVILARD (NoM 1 , épicier 
rue de Montmorency, 44, le 7 novem 
bru à i bcur.s 8424 du gr.); 

Du sieur BESOMBES (Justin), uég 
en vins, r) Batignolles, le 7 novcmbie 
à 2 heures IN" 846i du gr.j; 

Du si.:ur LAXI1RY (François. Marie), 
entrepreneur, rue Notre banie-de-Lé-
rélle, 46, le 7 novembre é 2 heures!»» 
8488 du gr.); 

Du sieur DESI.ANDRB (Jacques-An-
loine), cordonnier, rue aux Ours, îo. 
le 7 novembre à 2 heures [No 843J du 

gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de i?, le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

KOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BERLIN et LAGOGUEY, 
rnds de nouveautés, rue St-Manio, 

2?o, le 8 novembre à 9 heures 1(2 [N° 
«378 du gr.]; 

Du sieur GII1LLEMIX (Aubin-Napo-
léon), md de bois, rue du Val-Ste-Ca-
iherine, 16,1e 7 novembre i 2 heures 
[N» 8387 du gr.]; 

Dr sieur LEREBOUR (Etienne-Denis-
Juiien), md de papiers peints, boul. 

MoiUmarlre, le 7 novembre à 3 heures 
[N° 8380 du gr.]; 

Du sieur DUMAX - BAUDRON (Jo-
seph), md de vins, rue des Petites-Ecu-

ries, 17, le 7 novembre i 3 heures LN" 

8282 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de la faillite el délibérer sur la 

formation du concordat , ou, su y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'uittott)'' 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les. faits de la 

gestion que sur l 'utiliié du maiiilien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

ET REDDITION DK COMPTES. 

MM. les créanciers des sieurs AUBÉ, 
LEGCEY et f>, mris de châles en gros, 
r ie des Fossés-Montmartre, 9, sont in-
vités à eerendro le 7 novembre é 10 
heures i|2 précises, salle des assem-
blées des faillites, palais du Tribunal 
de commerce, pour reprendre la déli-
bération ouverte sur le concordai pro-
posé par lo sieur Leguey, l'admettre, 
s'il y alieu, ou pas er à la formation 
de l'union, et, dans ce cas, donner leur 
avis sur l'utilité du maintien ou du 
r replacement des syndics, el pour, 
c iiiformémehl à l'art. 517 du Code de 
commerce, entendre le compte défioi-
tifqui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur don-

ner décharge de leurs fonctions et don 
nsr léur avis sur l'eicusaliibtè des fail-
lis [N» 63(0 du gr.]; 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans ie délai 

de. vingt jours, à dater Je ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

De» sieurs FAUCHEZ < t e>, rnds de 
bo.s des Iles, rue ftfi Charenton, 30, 
enlre les mains de M. Saunier, rue SU 

Georges, 29, syndic de U faillite [N* 

8537 OU gr.]; 

i'pur, en lonformité ie l'article 49 

rte la loi du 38 mai 1 Bi«, Urt procédé 

n la vérification des créances, qui cet*-

mmeera immédiatement aprti t «e* 

tion de. ce délai. 

Jugement du Tribunal h 1 WJ*" 
de la Seine, du 19 septembre >•<■ 

\ fixe au 20 mars 181» l 'outr.' -" 

de" la faillite du sieur F. fW*ï 
quier, rue dourbon-Villeneu" -

829 2 du gr.]; 
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IMP1UMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE DES MAÏHURINS, 48. 
Pour légalisation de la ̂ f̂ ^U 

le Maire du i" arrondisse 
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